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Olivier Mouveroux

Maire de Fursac

Chères concitoyennes, chers concitoyens,

L’année 2020  s’est achevée comme elle 
avait commencé  : avec la Covid-19  et ses 
tristes conséquences.

Heureusement, au moment où nous écri-
vons ces lignes, notre commune ne déplore 
aucune victime. Cela ne veut pas dire que 
tout va bien dans le meilleur des mondes, 
plusieurs de nos concitoyens ont été ma-
lades et ont dû être hospitalisés. Tous, nous 
avons dû observer de strictes mesures sa-
nitaires et nous adapter au port du masque, 
soudain devenu indispensable à nos sorties. 
Ce nouvel appendice est loin d’être confor-
table. Pourtant, il est indispensable pour 
préserver notre santé et celle de ceux que 
nous aimons. Malgré la gêne qu’il engendre, 
nous devons donc le porter sans aucune hé-
sitation.

Dans notre commune, comme partout en 
France, le confinement a été particulièrement 
bien suivi dès le 16 mars. Les élus en fonction 
se sont employés à trouver les meilleures so-
lutions pour que chacun puisse passer ces 
deux mois « d’enfermement » sans trop souf-
frir des conséquences, notamment celles res-
senties par les personnes vulnérables, souvent 
seules chez elles.

Sur ce point, je veux souligner l’implication 
sans faille des aide-ménagères qui furent de 
formidables traits d’union. Et que dire du dé-
vouement du personnel de l’EHPAD qui n’a 
pas ménagé ses efforts pour préserver les ré-
sidents des Jardins d’Adrienne ! Les services 
municipaux ont aussi répondu présents, les 
enseignants également. Merci à eux pour le 
travail accompli et leur réactivité à des ins-
tructions gouvernementales loin d’avoir été 
toujours très claires.

Le reconfinement fin octobre nous a replongé 
dans des restrictions de déplacement. Certes, 
les services publics sont restés ouverts, les 
écoles aussi, mais, à nouveau, il a fallu remplir 
des autorisations d’absences, porter le masque 

en permanence, éviter les réunions de famille, 
les regroupements…

Pourtant, en cette fin d’année, l’espoir est à nos 
portes avec la mise au point d’un vaccin qui, 
nous le souhaitons tous, nous permettra de 
laisser derrière nous cette période anxiogène.

Cette année aura également été marquée par 
les élections municipales. Celles-ci se sont dé-
roulées au mois de mars, mais les nouveaux 
élus n’ont été installés que fin mai, deux mois 
et demi après le scrutin. Durant toute cette 
période de confinement, les élus sortants ont 
assuré du mieux possible les problèmes de la 
vie quotidienne.

Malgré un fort taux d’abstention lié à la Covid, 
le résultat de l’élection a été sans ambiguïté  : 
en obtenant plus de 75 % des suffrages expri-
més, la liste que j’avais l’honneur de conduire 
vous a largement convaincus  : elle présen-
tait à la fois des conseillers expérimentés, un 
fort renouvellement des candidats et un pro-
gramme connu de tous.

L’élection de l’exécutif a finalement eu lieu le 
27 mai 2020. Thierry Dufour ayant choisi de 
ne pas briguer un nouveau mandat à la fonc-
tion de maire, l’ensemble des conseillers mu-
nicipaux a décidé de me faire confiance.

Je profite de cet espace pour remercier cha-
leureusement ceux qui ne se sont pas re-
présentés en mars dernier. Leur travail, leur 
implication dans la vie de notre commune a 
permis des réalisations concrètes.

La première d’entre elles fut sans doute leur 
capacité à dépasser le présent pour permettre 
à Fursac et à ses habitants de construire l’ave-
nir : la fusion des deux communes et la dispa-
rition du SIVOM autorise aujourd’hui des pro-
jets qu’il était autrefois difficile de construire 
avec trois organes délibérants.

Un point d’interrogation subsiste toutefois 
quant à la composition définitive du conseil 
municipal. Les instructions gou-
vernementales étaient en ef-
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fet explicites sur la validité des bulletins de 
vote  : tout bulletin différant de la liste dé-
posée en préfecture devait être considéré 
comme nul. Le matin du scrutin, il est appa-
ru que les bulletins de la liste « Un renouveau 
pour Fursac », sur lesquels manquaient un 
candidat supplémentaire au conseil commu-
nautaire, ne remplissaient pas les critères de 
recevabilité, ce que la préfecture et le minis-
tère de l’intérieur ont confirmé. Lors du dé-
pouillement, les assesseurs des deux listes en 
présence ont toutefois décidé de compter ces 
bulletins, 136, ce qui aurait généré 2 conseil-
lers municipaux et aucun conseiller commu-
nautaire.

Saisi dans les jours qui ont suivi par « Un re-
nouveau pour Fursac », le tribunal administra-
tif a considéré que l’erreur figurant sur le bul-
letin n’avait pas altéré la sincérité du scrutin et 
qu’il convenait d’attribuer 147 voix à cette liste, 
soit 3 sièges au conseil municipal et un siège 
au conseil communautaire.

Les 136 voix attribuées lors du dépouillement 
n’ayant alors donné lieu à aucune discussion 
entre les listes, la liste majoritaire a décidé de 
faire appel devant le conseil d’État qui devrait 
rendre sa décision début 2021.

Pour ma part, je regrette simplement que 
« Un Renouveau pour Fursac » s’étant rendu 
compte de son erreur plusieurs jours avant 
le scrutin avait largement le temps de refaire 
des bulletins et éviter ainsi tous ces désagré-
ments judiciaires. C’est ce qu’il s’est passé dans 
d’autres communes.

La législation ne prévoit pas de nouvelle élec-
tion de l’exécutif.

Parmi les grands projets initiés par l’équipe 
sortante figure la création de la nouvelle 
station d’épuration. La précédente, obso-
lète, n’était plus en capacité de répondre aux 
normes environnementales et rejetait trop 
souvent des eaux usées dans la Gartempe.

Le chantier a été suivi de près par les élus et 
les agents et cet équipement est désormais en 
service. Si à l’origine, son implantation à flanc 
de coteau a engendré des débats tant sur le 
plan technique qu’esthétique, nous pouvons 
nous réjouir que la station fonctionne correc-
tement et que son intégration dans le paysage 
est réussie même si les cotonéasters sont 
juste plantés.

A l’école, la dernière grande tranche de tra-
vaux a été effectuée cet été avec la pose d’un 
nouveau carrelage. Choisi en concertation 
avec les enseignants, il redonne des couleurs 

au groupe scolaire et satisfait tous les utilisa-
teurs.

La rénovation de la route de Bel Air a égale-
ment été achevée récemment. Le quartier de 
l’église Saint-Pierre a désormais belle allure.

Un peu plus loin, sur les bords de la Gartempe, 
au moulin Verdois, la fontaine a subi une cure 
de jouvence. Le mur en pierre sèche a fière al-
lure, l’espace dégagé tout autour, sur lequel des 
tables ont été installées près d’un barbecue, 
séduit les promeneurs.

Les travaux de l’aire de camping-cars ont dé-
buté en novembre. Ils devaient durer quelques 
semaines et l’ouverture, sur le site de l’ancien 
camping, est prévue pour le printemps.

Autre poste important de dépenses, l’entretien 
des routes figure aussi parmi les priorités de la 
commune qui, tous les ans, prévoit un budget 
de plus de 100 000 euros.

En 2021, nous poursuivrons la réflexion sur le 
montage financier de la réimplantation d’une 
boucherie- charcuterie dans le centre de Fur-
sac. Ce commerce essentiel pour l’attractivité 
de Fursac, l’est également pour les habitants 
malheureusement contraints de faire de nom-
breux kilomètres pour aller s’approvisionner.

Autre sujet d’importance, celui de la construc-
tion du gymnase, équipement qui fait égale-
ment défaut à notre commune. Là aussi, la ré-
flexion devra être finalisée.

La modernisation de l’éclairage public de nos 
villages se poursuivra. Après Chabannes et 
Paulhac, Le Bois aux Arrêts sera concerné 
cette année.

Enfin, il est également prévu de redonner du 
lustre à la façade de la mairie et de donner 
un coup de pouce aux propriétaires des mai-
sons de la rue principale pour que, eux aussi, 
puissent rénover leurs façades, rendant ainsi 
le cœur de notre commune plus attrayant.

Cette liste de projets est loin d’être exhaustive. 
Comme nous l’avions promis lors de la cam-
pagne électorale, nous espérons pouvoir or-
ganiser des réunions publiques de secteur dès 
que la Covid sera derrière nous. Nous pourrons 
alors échanger ensemble sur d’autres idées.

Dans l’attente de ces moments si importants 
pour la vie démocratique, je vous adresse, 
en mon nom et en celui du conseil mu-
nicipal, tous mes vœux de bonheur et de 
santé pour 2021.

Le maire

Olivier Mouveroux
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BUDGET
Le budget de la commune nouvelle de FURSAC a été voté 
tardivement, en raison de la crise sanitaire, par le conseil 
municipal lors de sa séance du 15 Juillet 2020.

L’article présente et commente le budget prévisionnel. 

BUDGET PRINCIPAL
Les charges : 2.138.936 €

Les produits : 2.138.936 €

INVESTISSEMENT
Le programme retenu pour l’exercice représente un total de 
dépenses d’équipement de  1.074.258,40 € scindé en 
restes à réaliser pour 463.901,30 € et 610.357,13 € en 
propositions nouvelles.

Opérations antérieures terminées en 2019

Petit patrimoine (réfection des lavoirs 
du Bois aux Arrêts et de Chabannes-
Judeau).

66.970,61 €

Rénovation école : carrelages 45.468,60 €

Rénovation logement communal 28.532,20 €

Achat bâtiment LAVILLE 92.000,00 €

Sécurisation du bourg 20.000,00 €

Eclairage public Paulhac tranche 2 27.149,12 €

Eclairage public Bel Air tranche 2 43.899,79 €

Eclairage public économie énergie 
Chabannes

10.662,10 €

Ponceuse à bande 600,00 €

Panneaux indicateurs 3.962,60 €

Route de Bel Air réseaux électrification 27.340,00 €

Informatique 1.600,00 €

Logiciel d'urbanisme 5.000,00 €

Mobilier salle des fêtes 5.500,00 €

Renouvellement matériel station-service 8.000,00 €

Restauration mobilier église de Paulhac 9.288,00 €

Budget 
2020

Commission 
composée de : 

Lynette Renaud
Responsable

Thierry Dufour
Marie-Christine Guyon

Priscilla Philippon
Raphaël Maumy

Christophe Camporesi
Membres

B
udget



6 JANVIER 2021

B
ud

ge
t

Journal de Fursac

Opérations projetées

Rénovation école (reste) 64.946,46 €

Aménagement aire camping-car 60.000,00 €

Achat tracteur tondeuse et 
remplacement véhicule express

32.760,60 €

Voirie 1.504,96 €

Réseau Paulhac tranche 2  684,00 €

Réseau Bel Air 1.094 ,40 €

Rénovation de la salle des fêtes 421.000,00 €

Électricité église Paulhac 2.500,00 €

Achat terrain METTOUX 17.000,00 €

Éclairage public économie énergie 
(reste)

30.195,02 €

Aide à réfection vitrines commerçants 15.000,00 €

Agencements aménagement des 
bâtiments

31.600,00 €

Ces dépenses sont couvertes par les subventions 
d’investissement et la DETR (Dotation d’Équipement des 
Territoires Ruraux) exceptionnelles suite à la création de la 
commune nouvelle.

Les travaux de voirie se trouvent en fonctionnement dans 
« autres charges de gestion ».

BUDGETS ANNEXES
1 - ASSAINISSEMENT

Le budget est équilibré comme suit pour sa section 
d’exploitation

Dépenses                        174.509,70 € Recettes 74.730,33 €

 Résultat 
reporté 

+ 99.779,37 €

TOTAL 174 509,70 € 174 509,70 €

INVESTISSEMENT

Dépenses                        2.056.806,62 € Recettes 1.861.072,95 €

Report + 195.733 ,67 €

TOTAL 2.056.806,62 € 2.056.806,62 €

Les travaux de la nouvelle station sont terminés depuis 
début septembre.

 

 
2 - LOTISSEMENT

Le budget est équilibré comme suit pour sa section de 
fonctionnement et pour sa section d’investissement.

FONCTIONNEMENT

Dépenses                        365.942,13 € Recettes 405.330,20 €

Résultat 
déficitaire

+ 39.388,07 €   

TOTAL 405.330,20 € 405.330,20 €

INVESTISSEMENT

Dépenses                        226.186,24 € Recettes 330.334,51 €

Résultat 
déficitaire

+ 104.148,27 €   

TOTAL 330.334,51 € 330.334,51 €

3 - CCAS de FURSAC
Toutes les opérations liées aux actions de solidarité ont été 
regroupées dans le budget annexe du CCAS pour un total de   
22.579,99 €. 

Cette année, en raison de la Covid-19, le repas des ainés 
a été annulé par mesure de sécurité. Un colis leur sera 
distribué à la place.

Budget
2020 (suite)
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Ressources Humaines
Suite au renouvellement du conseil municipal, une nouvelle commission Ressources Humaines a été installée. 
Son premier travail a été de faire un point sur la composition et l’organisation de nos différents services. Cela a permis 
aux nouveaux membres de connaitre l’ensemble de notre personnel et de s’approprier le rôle de la commission.

Le secrétariat :
• Composé de 3 temps plein et d’un temps partiel. 

Dans ce service, un agent est toujours en longue 
maladie et deux agents qui étaient en 2019 à 
temps partiel thérapeutique ont repris leur activité à 
temps complet.

• Pour rappel, même si nos agents sont amenés à 
assurer l’ensemble des missions d’un secrétariat 
mairie, ils ont chacun en charge des domaines plus 
spécifiques tels l’urbanisme, le budget, le personnel, 
les conseils municipaux, l’état civil, l’accueil 
du public, etc.

Le service technique
• Composé de 5 agents à temps complet et d’un 

agent à temps partiel. Pour ce dernier, nous avons 
validé son souhait de poursuivre son activité à 60 % 
pour 2021.

• Comme pour le secrétariat, chaque agent doit 
être polyvalent. Pour autant, les missions à réaliser 
sont affectées prioritairement aux agents qui 
en ont la compétence ou la formation. En effet, 
force est de constater que ce métier a beaucoup 
évolué et qu’il demande aujourd’hui de plus en 
plus de compétences pour répondre aux diverses 
réglementations ou normes imposées. De plus, les 
élus ont fait le choix de pouvoir travailler autant que 
possible en autonomie pour un grand nombre de 
travaux, donc d’avoir des personnels qualifiés.

La cantine scolaire, l’école, 
l’entretien des bâtiments
• Le service de cantine est assuré par 2 agents à 

temps partiel.

• Nous poursuivons nos efforts de réduction 
du gaspillage alimentaire. Si nos objectifs 
de diminution des déchets sont atteints, il est 
nécessaire d’être attentif et toujours vigilant.

• 2 agents travaillent à temps plein dans des 
missions d’ATSEM au sein de notre école.

• Enfin, 2 agents assurent le nettoyage des classes 
et des bâtiments communaux.

2020 a vu une de nos ATSEM faire le choix de 
rejoindre sa compagne dans un autre département 
et notre cantinière, Catherine PEYRETOUT, après 
22 années de service, a fait valoir ses droits à la 
retraite. Nous remercions chaleureusement Catherine 
pour toutes ces années à accompagner nos enfants à 
la cantine à la préparation d’une cuisine de qualité.

La commission a donc procédé au recrutement de 
deux jeunes Fursacois afin de remplacer ces agents. 
Ils sont actuellement en période d’essai.

Nous tenons à remercier l’ensemble de nos agents 
pour leur implication à répondre aux missions 
de service public auxquelles nous sommes 
particulièrement attachés.

Commission 
composée de : 

Thierry Dufour
Responsable

Jeannine Lefort
Jean-Luc Merlaud

Marie-Christine Guyon
Jeanne Bourrel

Priscilla Philippon
Jacky Cariat

Raphaël Maumy
Membres

C
om

m
issions
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Voirie
En 2020 nous avons fait réaliser par Evolis l’ensemble 
des travaux de goudronnage qui étaient prévus sur 
notre planning 2019, en effet que notre dossier n’avait 
pas été retenu lors de l’attribution de la Dotation pour 
Équipement des Territoires Ruraux (DETR) qui se situe à 
hauteur de 35 %.

Le coût des travaux 2020 s’élève à 74 000 € pour la 
partie goudronnage et à 21 000 € pour la partie Point A 
Temps Automatique (PATA). En fin d’année, une DETR de 
25 000 € nous a été accordée sur la partie goudronnage.

Depuis de nombreuses années, en fonction du budget 
accordé pour la partie voirie, l’entretien est réalisé 
uniquement sur les secteurs suivants : goudronnage, PATA 
et débroussaillement des banquettes.

Toutefois, il reste une intervention nécessaire et importante 
à réaliser pour la pérennité de nos routes. Celle-ci consiste 
à canaliser les eaux pluviales dans des fossés qui sont à 
remettre en état.

Dans l’objectif d’avoir une base sur les coûts de revient sur 
ce type d’intervention, nous avons fait réaliser des devis 
par des entreprises du secteur et mis à disposition des 
employés communaux une pelle mécanique en location.

Cet essai nous a permis d’évaluer les avantages et les 
inconvénients si notre option allait vers l’acquisition d’une 
pelle mécanique.

Après les échanges entre les représentants de la 
commission voirie et les employés communaux, il a 
été fait le choix de proposer cet investissement. Celui-
ci a été validé en novembre, lors d’une réunion du 
conseil municipal.

L’avantage de s’équiper d’un tel matériel répond aux 
urgences que nous constatons régulièrement sur 
notre voirie.

■ Exemples :

• Affaissement de la chaussée au niveau des buses sur 
les traversées de route.

• Remise en forme des fossés écrasés par des engins.

• Boue sur les routes ou ayant rempli les fossés lors de 
fortes périodes pluvieuses.

• Arasement des banquettes plutôt que de réaliser des 
saignées pour permettre une meilleure évacuation des 
eaux pluviales et éviter les secousses des véhicules lors 
des croisements sur nos petites routes.

• Permettre un meilleur suivi sur les évacuations des 
busages dans les villages.

Une grande partie de ces interventions peut désormais 
être réalisée en urgence par notre service technique, sans 
la contrainte de demandes de devis et dans l’attente de 
réalisations des travaux qui est parfois très longue.

La plupart de ces prestations peuvent se réaliser au coup 
par coup et d’autres sur les périodes hivernales.

Cimetières
Nous avons constaté d’importantes dégradations dues 
au vieillissement au niveau des murs d’enceinte et de 
soutènement des parties surplombant les allées du 
cimetière Saint Etienne ; des devis sont en cours.

Sur la nouvelle partie de ce cimetière dernièrement 
mise en service, l’agencement des parcelles permettant 
l’implantation des caveaux est à revoir dans son ensemble. 
Actuellement il est impossible aux marbriers de suivre une 
implantation de caveau carré ou rectangulaire sur des 
parcelles en arc de cercle.

Sur le cimetière de Paulhac, le projet de réhabilitation de 
l’ensemble des allées, par Evolis, est en cours.

Que 2021 soit une année plus sereine pour tous.

Commission 
composée de : 

Jacky Cariat
Responsable

Jean Betolaud du Colombier 
Jean-Luc Merlaud 

Raphaël Maumy 
Xavier Quincampoix 

Jean-Marie Vitte 
Catherine Dubois

Membres

Travaux et goudronnage de la voirie 2020 - 2021

Voirie

C
om

m
is

si
on

s



9JANVIER 2021 Journal de Fursac

Travaux
en cours

La maison de Santé

L’aire de 
camping-car

La station d’épuration
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La commission « Développement et Urbanisme 
» s’est réunie pour faire le point sur le Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal (PLUI).

Commission 
composée de : 

Bernadette Dussot 
Responsable

Jacky Cariat
Robert Geny

Thierry Papin
Jean Betolaud du Colombier

Janine Lefort
Membres

Développement Durable

Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal
En cours d’élaboration à l’échelle intercommunale, 
le PLUI (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) 
doit remplacer le RNU (Réglement National 
d’Urbanisme) en vigueur sur la commune.

Ce changement trouve sa source dans le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable 
(PADD) voulu par le gouvernement.

Le PADD définit les orientations d’urbanisme et 
d’aménagement retenues pour l’ensemble du 
territoire intercommunal. Il constitue le cadre de 
référence et de cohérence pour les différentes actions 
d’aménagement envisagées sur ce territoire.

Le PLUI de la Communauté de communes 
BENEVENT–GRAND BOURG s’articule autour de 
deux grands axes :

• Revitaliser les centre-bourgs et renforcer leur 
attractivité (conforter l’armature urbaine, accueillir 
de nouveaux habitants, renforcer l’armature 
des équipements et des activités économiques, 
structurer la mobilité.

• Préserver et mettre en valeur les paysages, les 
patrimoines, les richesses naturelles du territoire 
(Préserver les grands espaces du territoire qui 
portent la valeur identitaire tout en façonnant 
le paysage de demain, préserver et valoriser le 

patrimoine bâti, faire du tourisme un vecteur de 
développement, valoriser les richesses naturelles 
du territoire façonné par le réseau écologique, 
conforter le rôle de l’agriculture, envisager la 
multifonctionnalité de la forêt).

La mise en place de ce PLUI peut engendrer des 
bouleversements importants dans nos habitudes 
de construction.

Ainsi, des quotas de construction pourraient nous être 
imposés. Pour notre commune, il est envisagé que 
pour les dix ans qui suivront l’officialisation du PLUI, 
seules 23 maisons pourraient être construites. 
Parallèlement, il est également prévu que des 
logements vacants soient réhabilités dans les villages 
et dans le bourg.

Au fur et à mesure de l’avancement du projet, 
la commune déterminera avec l’ensemble 
des propriétaires fonciers les zones qui seront 
susceptibles d’être à aménager ou à construire dans 
le but d’éviter la désertification de nos campagnes.
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Quelques changements…
Les plantes vivaces prennent peu à peu leur place 
dans les massifs.

Nous allons réfléchir à de nouvelles mises en place, la 
façade de la mairie continuera à être fleurie.

Les employés communaux très impliqués vont débuter 
la plantation de bulbes pour le printemps.

Cette année un gros bonhomme de neige sera présent 
vers l’église.

Merci à nos employés pour leur implication et 
leurs idées.

Bonne et heureuse année

La commission fleurissement

C
om

m
issions

Dans la continuité de l’équipe précédente, nous 
avons essayé de maintenir un fleurissement 
malgré un contexte compliqué.

Commission 
composée de : 

Catherine Bataille
Responsable

Catherine Dubois
Jeannine Lefort

Thierry Papyn
Marie-Christine Guyon

Jeanne Bourrel
Membres

La Commission communication utilise les 
différents outils à sa disposition pour 
communiquer le maximum d’informations 
aux habitants, n’hésitez pas à nous 
communiquer vos éventuelles suggestions.

■ La page Facebook : Commune de Fursac

■ Le site internet : www.commune-fursac.fr

■ Les échos de Fursac & bulletin municipal

■ Le panneau lumineux

Communication & Vie Associative

Commission 
composée de : 

Christophe Camporesi
Responsable

Ghyslaine Violet 
Jeanne Bourrel 

Nadine Djaballah 
Robert Geny

Catherine Dubois 
Priscilla Philippon 

Sylvie Durand 
Membres

Fleurissement

Les Échos de Fursac N° 10
Repas des aînés

En raison de la crise sanitaire, le repas des aînés, prévu début 
novembre ne pourra pas avoir lieu. Un colis leur sera distribué à 
la place.

Aire d’accueil des camping-cars
Les travaux de l’aire d’accueil des camping-cars vont débuter courant 
du mois d’octobre, la construction d’un accès avec un système de 
barrière à l’entrée du camping ainsi qu’une plateforme de vidange des 
toilettes permettra un accueil de qualité pour les camping-caristes. La 
mise en service sera effective au printemps prochain. 

Diagnostic de notre territoire

Deux étudiants de Sciences Politiques de Paris Saint-Germain 
interviendront à compter du 12 octobre. Ils sont chargés de 
réaliser un diagnostic de notre territoire, ses forces, ses faiblesses, 
et de faire ensuite des propositions visant au développement de 
notre commune. A ce titre, ils peuvent être amenés à vous 
rencontrer et à vous interroger sur votre ressenti.

Logements locatifs

Nous sommes régulièrement interrogés sur l'offre locative de 
notre commune. Si vous disposez d'un logement à louer, 
appartement ou maison, n'hésitez pas à nous le faire savoir, 
nous transmettrons vos coordonnées aux demandeurs.

Dépôts sauvages

Les dépôts sauvages sont évidemment interdits. Outre qu’ils sont  
source de pollution environnementale et visuelle, ils sont 
également pointés par le code pénal qui punit d’amendes les 
auteurs. La déchetterie de la Souterraine ou de Bénévent l’Abbaye 
sont à votre disposition. Pour joindre la Ligne Info Déchets 
d'Evolis, vous pouvez composer le 05 55 89 86 06
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Meilleurs vœux

Journal Municipal
de la commune de Fursac

JANVIER 2020

 
 

Les Échos de Fursac N° 9 

Élection 
  
Le premier conseil municipal a eu lieu le mercredi 

27 mai 2020, il a permis l’élection du Maire et des 

adjoints.  
Vous trouverez ci-dessous la composition du bureau 

ainsi que chaque commission avec son responsable. 

 
Maire : M. MOUVEROUX Olivier 

 
1er adjoint : M. CARIAT Jacky 

2ème adjoint : Mme BATAILLE Catherine 

3ème adjoint : M. CAMPORESI Christophe 

4ème adjoint : Mme DUSSOT Bernadette 
5ème adjoint : M. DUFOUR Thierry 

6ème adjoint : Mme RENAUD Lynette 

 
Les représentants à la communauté de communes de 

Bénévent-Grand Bourg sont : Olivier MOUVEROUX, 

Catherine BATAILLE, Jacky CARIAT, Bernadette 

DUSSOT, Raphaël MAUMY et Lynette RENAUD. 

 

Remerciements 
  
Crise du Covid-19. 
Fursac n'a pas dérogé à sa longue histoire de solidarité. Face à la pénurie 

de masques, nombre de nos concitoyens n'ont pas hésité à sortir leur 

machine à coudre. Ainsi, plus de 300 masques ont été réalisés par des 

couturières de la commune -et au-delà- à l'EHPAD. Plus de 300 autres ont 

été offerts au grand public. Dans le même temps, des visières de 

protection en plexiglas ont également été réalisées et offertes, 

notamment aux services municipaux. Que les généreux donateurs soient 

sincèrement remerciés. 
Les masques commandés par la commune et par le Département 

viennent d'arriver en mairie. Ils viennent d'être distribués. 

Rappelons que l'application des gestes barrière est essentielle : 

distanciation sociale, lavage fréquent des mains, port du masque… 

Nouveaux artisans 
  
Depuis le 11 mai 2020 
Institut de Beauté « Bulle pour soi » installé 10 place de l’église.  

Ouvert les lundi, mardi, jeudi et vendredi sur RDV de 9h30 à 18h 

et le samedi de 9h30 à 14h. 

Contact : 06.88.04.50.18 
 
Depuis le 1er juin 2020 
Deux entreprises créent une antenne sur la commune dans les locaux 

de l’office du tourisme : 
 
La société LAVILLAUROY Père et Fils, spécialisée dans le chauffage 

toutes énergies, installation, rénovation, dépannage, ramonage.  

Contact : 05.55.76.06.01 
La société LABBENS spécialisée dans les travaux d’électricité générale 

et de pose de menuiserie alu et PVC.  

Contact : 06.42.62.32.92. 
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Le personnel
L’année 2020 restera tristement marquée par le 
décès brutal de notre médecin coordonnateur, le 
Dr Olivier PINGARD fin janvier.

Depuis, nous remercions le Centre Hospitalier de la 
Souterraine d’avoir accepté de mettre à disposition 
le Dr Pierrette FLORISSE quelques heures chaque 
semaine depuis le mois de février.

Mme Marie-Cécile BILGER, cadre de santé, est 
arrivée en soutien de Mme Agnès LUCAS la directrice 
début septembre.

Mme Marine SERIEX ergothérapeute, arrivée début 
juillet, elle intervient chaque mardi et travaille auprès 
des résidents (en lien avec les équipes, psychologue, 
l’association Siel BLEU gymnastique sur chaise etc.) 
souffrant de handicap et dont les capacités sont 
limitées nécessitant un besoin d’adaptation pour 
les aider dans leur quotidien (soins personnels, 
communication, adaptation des aides matérielles 
pour les repas, les déplacements, transferts, ateliers 
de prévention des chutes).

Toute l’équipe est à saluer pour son professionnalisme 
afin de faire face à la pandémie COVID-19 qui nous 
touche tous depuis le mois de mars.

Elle se bat sans relâche afin d’assurer une hygiène 
irréprochable, des soins de qualité et un soutien 
moral aux résidents privés ponctuellement de 
la visite de leurs proches ou des activités et 
animations habituelles.

La direction ainsi que toute l’équipe remercient 
chaleureusement toutes les personnes qui 
spontanément nous ont apporté leur aide par des 
dons divers, confection de masques en tissus, 
visières en plastiques en début de pandémie, tissus, 

revues etc. mais également par leurs messages de 
soutien, lettres, banderoles.

A ce jour, nous recherchons, afin d’étoffer l’équipe, 
des candidatures aux postes d’infirmiers et 
aides-soignants, AMP et des personnels avec une 
expérience dans la prise en soins des résidents. 

Nous remercions par avance toutes les personnes 
qui pourront faire passer ce message. Vous pouvez 
déposer vos candidatures à l’adresse suivante : 
ehpad.fursac0@orange.fr ou contacter l’ehpad 
au 05.55.63.62.61

Nos locaux
• 84 chambres individuelles avec douche réparties 

sur 2 étages dans quatre maisonnées et une de 
14 lits pour l’accueil des résidents atteints de la 
maladie d’Alzheimer.

• Des espaces de vie, salons, salles d’animation, 
salle à manger pour les invités, bureaux, deux patios 
intérieurs, un jardin, une zone de promenade.

• Des espaces de soins, salle de kinésithérapie…

Notre mission
Héberger et accompagner des personnes âgées 
dépendantes dans les actes de la vie quotidienne. 
Promouvoir un accompagnement qui vise toujours 
la qualité de vie et le bien être des résidents.

Le prix de journée
Le tarif du prix de journée 2020 (reste à charge APA 
déduite) est de 63,14 €/jour soit 1.957,34 €/mois.

Agnès LUCAS, la Directrice de l’EHPAD et son 
équipe est à votre entière disposition pour tout 
renseignement ou visite de la résidence.

Contact

Tél. : 05.55.63.62.61
Fax : 05.55.63.69.14

ehpad.fursac0@orange.fr

Coordonnée postale : 
Résidence 

Les Jardins d’Adrienne
23, les Nadauds
23290 FURSAC

Olivier Mouveroux

Président de l’EHPAD

Nadine Djaballah
Thierry Dufour

Bernadette Dussot
Thierry Papyn

Membres élus au CA
_

Jeanne Bourrel
Jacky Cariat

Jean Betolaud Du Colombier 
Claude Clavé

Membres nommés au CA 

Le Conseil d’administration 
est composé comme suit :

   Résidence CCAS-EHPAD
  « Les Jardins d’Adrienne » :  2020-2021...
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La vie à la résidence
De janvier à mars, les activités se sont 
déroulées comme d’habitude.

Ensuite, il a fallu s’adapter et s’organiser 
pour que les résidents puissent avoir un 
contact avec leurs familles (prise de rendez-
vous et Skype).

En juin, nous avons repris les activités 
jusqu’à fin octobre.

Chaque semaine : L’association Siel Bleu 
« Séance de Gymnastique sur chaise » 
intervient 3 heures tous les mercredis depuis 
cette année. 1 heure pour les résidents de 
la Petite Maison unité ALZHEIMER, 1 heure 
en individuel pour de l’aide à la marche…, 
1 heure pour les autres résidents qui 
le souhaitent.

Chaque mois : Nous fêtons les anniversaires 
des résidents, à cette occasion, un 
intervenant vient animer l’après-midi.

Un apéritif dînatoire un lundi par mois de 
17 h 00 à 18 h 30 au Bistrot de la Place des 
Arts animé par des intervenants musiciens 
(Accordéoniste M. Micheletto…).

A cette occasion, nous avons le plaisir, quand 
les conditions sanitaires le permettent, 
d’ouvrir l’établissement à la population 
(résidents, familles, visiteurs…) pour passer 
un agréable moment.

Tous les deux mois : Nous proposons 
un repas à thème qui est élaboré par 
les cuisiniers ; (Dordogne, Corrèze, 
Lyonnais, Brésilien) ;

Médiation Animal, Mme AUGER intervient 
deux heures en amenant ses petits animaux 
(lapin, cochon d’inde, chien) auprès des 
résidents qui le souhaitent.

Nos centenaires cette année :

Le 29 mai, les 102 ans de Mme Raymonde 
Lefebvre.

En décembre, nous avons fêtés les 103 ans 
de Mme Gabrielle Givernaud.

Des bénévoles interviennent à l’EHPAD 
pour effectuer le prêt de livre (Club du Livre 
de Fursac).

Ont été organisés cette année :

• Démonstration d’un vélo cognitif. 
La société « Revlim » nous a proposé de 
pratiquer une activité physique et une 
activité cognitive simultanément grâce à 
un outil innovant : le Vélo-Cognitif®. C’est 
un vélo motorisé sur lequel a été intégrée 
une tablette tactile. Tout en pédalant, 
les participants même les plus fragilisés 
effectuent un entraînement cognitif basé 
sur des jeux ludiques spécifiquement édités 
pour le maintien des capacités cognitives.

 Le pédalier motorisé remplit une double 
fonction de résistance au pédalage et 
d’assistance pour les personnes qui ont 
peu l’usage de leurs jambes.

• Fabrication de pain à l’ancienne. 
Autour d’un four à pain, de reconstitution 
historique, du pain a été fabriqué à 
l’ancienne, de l’élaboration jusqu’à sa 
sortie du four et sa dégustation. Au cours 
d’une mise en scène les résidents qui 

le souhaitent sont sollicités, acteurs, ils 
« mettent la main à la pâte », et vivent la 
fabrication du pain à l’époque de leurs 
parents et grands-parents. L’après-midi, 
pendant la cuisson du pain, les résidents 
ont été invités à un spectacle sonorisé 
autour des semailles, des meuniers, des 
moulins, du blé, du pain, …

• La fête de Noël a été annulée, nous avons 
revisité ce moment autour d’un repas 
amélioré avec la remise des cadeaux.

Un peu de temps libre ?
Vous êtes disponibles et volontaires, vous 
pouvez nous rejoindre pour des activités 
bénévoles, vous serez les bienvenus, vous 
pouvez prendre contact avec l’animatrice de 
l’EHPAD au 05.55.63.62.61.

V
ie du V

illage

  « Les Jardins d’Adrienne » :  2020-2021...
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Accueil 
les enfants 
de 3 à 13 ans

L’Accueil de Loisirs sans 
Hébergement (ALSH) est un lieu 
privilégié de divertissement et de 
découverte.

Il accueille les enfants de 3 à 
13 ans dans ses locaux, intégrés à 
l’enceinte de l’école.

L’équipe d’animation propose dans 
un cadre familial, des activités 
ludiques et innovantes sur des 
thèmes variés, tout en développant 
de nombreux partenariats (le 
Pôle Ado, la mairie de Fursac, 
l’Amical Laïque, le Club du Livre…) 
permettant une ouverture du centre 
sur la vie locale. Pour les vacances 
de Toussaint, les enfants sont allés 
se former à l’école de Poudlard et au 
cours des prochaines vacances, ils 
partiront explorer le corps humain, 
découvrir l’artisanat ou iront galoper 
avec les cow-boys et les Indiens. 

Pour les mercredis en période 
scolaire, nous nous approprions la 
nature pour la re-découvrir.

Qu’elles soient manuelles, 
sportives ou culturelles, les 
animations sont pour tous les 
goûts et adaptées en fonction des 
âges. L’équipe a également à cœur 
de favoriser un cadre où l’échange, 
la rencontre et le respect permettent 
à l’enfant de gagner à la fois en 
autonomie et en partage.

INFORMATION A RETENIR :
Les programmes d’activités et 
les fiches de réservation seront 
envoyés par mail (si vous nous 
l’avez communiqué) 15 jours avant 
les vacances, ils seront également 
disponibles à l’ALSH ou sur le 
site internet.

Chaque été, les enfants peuvent 
bénéficier d’une aventure sportive 
unique lors d’un mini-camp de 
3 à 5 jours.

Les enfants sont toujours ravis 
de ce séjour et ne pensent qu’à y 
revenir. 

Pour les enfants de 11 à 13 ans 
souhaitant découvrir le Pôle 
Ado, un programme passerelle 
est prévu : le matin à l’ALSH et 
l’après-midi avec les ados. Il suffit 
juste de s’inscrire à l’une des deux 
structures et de réserver, 
rien de plus simple.

Chaque année, l’ALSH de Fursac 
est fermé aux périodes suivantes : 
vacances de Noël et du 1er au 
15 août. Mais, pas d’inquiétude, 
les enfants sont accueillis 
sur le site intercommunal de 
Grand-Bourg.

Retrouvez toutes les informations 
et l’actualité de l’ALSH sur le 
site internet : www.benevent-
legrandbourg.fr - rubrique enfance 
et jeunesse.

Vous pourrez également y 
télécharger tous les documents 
nécessaires aux inscriptions 
et réservations, ainsi que les 
programmes d’activités !

Contact

05.55.63.91.89
alsh.fursac23@orange.fr

www.benevent-legrandbourg.fr

Equipe d’animation :
Sylvain Ducourtioux, Directeur  
Catherine Batoux, Animatrice

Jordan Giraud, Animateur

Coordonnées postales : 
ALSH Intercommunal CCBGB 

Place Marc Geoffre
23290 Fursac

Directrice Générale Adjointe :
Flavie PERGAUD  

Communauté de Communes de 
Bénévent Grand Bourg

Bureau :
8 Place du Marché 

23240 Le Grand-Bourg 
Tél. 05.55.80.38.20

Courriel : compta.ccbgb@orange.fr

HORAIRES ET TARIFS Période scolaire Mercredi & Période de vacances

Horaires d’ouverture 7 h 00-9 h 00
16 h 30-19 h 00 7 h 00 – 19 h 00

Plage d’accueil des enfants 
7 h 00 - 8 h 50 

16 h 30 - 19 h 00
(sans repas)

             7 h 00 - 9 h 30 (avec ou sans repas)
 11 h 30 - 12 h 00 (avec repas)
13 h 30 - 14 h 30 (sans repas)

Tarifs
Matin : 1,25 €

Soir : 1,75 €
(avec goûter offert)

Demi-journée : 3,50 € à 5,50 €
(en fonction du QF et domiciliation) 

Repas : 3,00 €
Supplément sortie : 6,00 €

ALSH intercommunal
 de Fursac
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Projet cirque :
Prévu en février-mars 2021

Projet classe de mer : 
Prévu en mai 2021

Vous pouvez suivre la vie 
de l’école à cette adresse  :

http://blogsenclasse.fr/ 
23-fursac-ecole-elementaire

2021Perspectives

Une équipe et des élèves 
enthousiastes malgré des projets 
reportés, que nous serons heureux de 
réaliser en 2021.

Bonne Année 2021 à tous !

V
ie du V

illage
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L’école Félix-Chevrier... 
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Hervé Guichet

Président

Christian Nguyen
Secrétaire

_
Edwige Cheron

Secrétaire adjointe
_

Gaya Jarmuszewicz
Trésorière

_
Aurélie Vandeau

Trésorière adjointe  

Malgré les temps 
difficiles, les 
projets continuent
L’association « Creuse Toujours », 
que vous trouverez au 2 rue de 
la Poste, a fêté ces 18 années 
d’existence. D’abord dénommée 
« Génération Fursac » à la création du 
Centre de Loisirs, l’association est 
devenue « Creuse Toujours », lorsque 
la communauté de communes a 
repris cette mission. Elle emploie 
aujourd’hui deux salariés à plein 
temps et accueille régulièrement 
des jeunes en stages et en services 
civiques sur des projets thématiques, 
car en plus d’être une association 
à visée culturelle et sociale, elle 
est aussi un tremplin professionnel 
et / ou expérimental pour certains de 
nos jeunes !

Son objectif : dynamiser et animer 
le territoire au travers de plusieurs 
champs d’action :

Un Pôle Ados
Le Pôle Ados accueille les jeunes 
des alentours de 11 à 17 ans, les 
mercredis, samedis et pendant 
toutes les vacances scolaires. Au 
programme toute l’année : des 

sorties, des activités, des jeux et 
des grands projets. Exemple de 
projet : l’aménagement d’un espace 
convivial en bord de Gartempe, 
création d’un Escape game géant, 
apprentissage de la vidéo, etc.

Des activités artistiques 
et culturelles :
L’association propose des 
interventions en milieu scolaire pour 
sensibiliser les élèves aux enjeux de 
société et aux pratiques artistiques 
et culturelles (collège de Bénévent-
L’Abbaye, lycée Raymond Loewy de La 
Souterraine), mais aussi, en direction 
des jeunes et des moins jeunes 
durant toute l’année : organisation 
du festival LézArt Vert, ateliers 
artistiques, expositions d’artistes, etc.

Des actions 
d’animation locale
Toute l’année, l’équipe de salariés 
et la cinquantaine de bénévoles 
s’affairent pour animer le territoire 
de plusieurs projets d’envergure, 
en partenariat avec d’autres 
associations ou structures locales, 
souvent en lien avec les habitants. 
Comme par exemple des activités 
à l’EPHAD avec les jeunes de 
Fursac, la création d’une exposition 
artistique avec les enfants de tous 

les Centres de Loisirs du territoire 
dans les bibliothèques, ou encore 
l’organisation d’événements insolites 
tels que l’expo concert « À cœur 
ouvert » dans l’ancienne charcuterie 
Chéron ou le ciné-débat sur le thème 
des cultures de variétés anciennes 
de céréales à la Salle des fêtes 
de Fursac.

Le futur Tiers-Lieu
L’association est impliquée avec 
force et détermination pour 
développer une dynamique sur 
notre territoire et modifier le cycle 
de l’exode des jeunes vers les 
grandes villes. Nous avons besoin 
d’attractivité, de solidarité et de 
projets innovants. Depuis quelques 
années, des « Tiers Lieux » se 
multiplient en France dans les villes 
mais aussi dans les campagnes. 
Véritables lieux de rencontre entre 
les associations, les entreprises, 
les auto-entrepreneurs et les 
habitants, les « Lieux Tiers » créent de 
nouvelles synergies et de nouveaux 

Creuse Toujours & «  Y’a pas de LézArt »
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vecteurs de projets et de possibilités de 
développement. Notre projet de « Tiers 
Lieu » est aujourd’hui en gestation, il 
se situerait dans l’ancien garage Laville 
et proposerait des espaces pour tous : 
nouvelle bibliothèque-médiathèque 
de Fursac, jardin partagé, espace de 
co-working, salle d’accès au numérique, 
ressourcerie, location de bureaux, salle de 
spectacle, d’exposition et de concert, etc. 
À suivre !

En attendant que nous puissions 
organiser une grande soirée de 
présentation sur la mise en place et 
l’avancée de ce projet, vous pouvez 
d’ores et déjà contacter l’association 
pour en parler.

Comment faire pour nous rencontrer ou 
suivre nos actualités ? Rendez-vous au 
2 rue de la Poste à Fursac, pendant nos 
événements et sur notre page facebook 
« Creuse Toujours ».

“Y’a pas de LézArt”,  
un été à Fursac…
En juillet 2020 nous devions organiser 
le 13e Festival LézArt Vert et compte tenu 
de la pandémie, comme de nombreux 
événements culturels, nous avons dû 
reporter le festival à l’année prochaine.

Alors comme nous ne pouvions pas 
ne rien faire, les acteurs du territoire, 
l’association Creuse Toujours, le Caboulot 
Tracté et tous ceux qui font vivre le 

festival LézArt Vert ont décidé de ne pas 
laisser tomber les artistes, les techniciens 
du spectacle, les bénévoles et les publics, 
bref tous ceux qui font vivre la ruralité 
en proposant durant le mois de juillet 
une suite de petits événements qu’on a 
appelé “Y’a pas de LézArt”.

Le projet

Ce projet alternatif au vide nous a 
permis une expérimentation nouvelle, 
estivale et participative qui s’est conçue 
au printemps.

Nous avons décidé d’installer le 
chapiteau tout le mois de juillet sur le 
site du LézArt Vert et d’organiser des 
événements, des ateliers, des concerts 
chaque week-end sur de petites jauges 
en respectant les conditions d’accueil 
liées au Covid 19.

Cette expérimentation a créé une 
dynamique nouvelle intégrant les jeunes 
du Pôle Ados, les bénévoles disponibles 
sur les événements et des habitants du 
territoire qui se sont joint à l’aventure.

Le bilan

Dans un contexte particulièrement 
compliqué, une action quasi improvisée 
et montée en deux mois, Y’a pas de 
LézArt est pour tous ceux qui l’ont 
porté une réussite. Sept dates sur le 
mois de juillet, un spectacle gratuit à 
l’inauguration, la projection du film « Le 
Cirque » de Chaplin avec l’intervention 

d’une trapéziste, un Bal Masqué pour 
les amoureux de la danse trad, deux 
soirées « Cabaret cirque » et deux 
soirées concert en final sans parler des 
ateliers, des expos notamment celle du 
CAC23 installée en bord de la Gartempe 
rassemblant une vingtaine d’artistes.

Malgré les contraintes, limitation du 
public, organisation de la distanciation, 
communication tardive, implication tout 
le mois des bénévoles, le mois de juillet 
s’est bien passé et les participants ont 
apprécié ces moments de convivialité 
après un début d’année difficile 
pour tous.

Le budget est équilibré grâce aux aides 
de nos partenaires et aux recettes 
de billetterie / bar / restauration.

La demande de la municipalité de 
reconduire des actions sur une large 
plage estivale nous conforte à envisager 
une belle programmation pour 2021.

Creuse Toujours & «  Y’a pas de LézArt »
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Catherine Naudon

Responsable

La 
bibliothèque 
est ouverte 
à tous 
gratuitement

Bibliothèque de Fursac... 
Afin de limiter la propagation du virus Covid-19, de nouvelles 
dispositions gouvernementales ont été prises.

Lieu de vie et d’animations !

Membre du réseau des bibliothèques de la Creuse, 
le catalogue en ligne de la BDC est accessible via : 
www.biblio.creuse.com. 

Tous les ouvrages présentés pourront être réservés.

Les nouveautés acquises tout au long de l’année, les 
achats de la journée du livre ainsi que les échanges 
avec d’autres bibliothèques permettent un choix de 
lectures diverses et variées.

La bibliothèque et Le Club du livre s’associent tout au 
long de l’année pour promouvoir la lecture et animer 
la bibliothèque.

Téléphone : 
05 55 63 31 20   

_
 Mail :

bibliotheque.fursac@orange.fr

Horaires 
d’ouverture :
• Mercredi
 De 9 h à 11 h et de 14 h à 16 h

• Samedi
 De 10 h à 12 h

La bibliothèque, au même titre que d’autres 
établissements recevant du public, a dû fermer ses 
portes à deux reprises durant l’année 2020, malgré 
tous les efforts que nous avions faits pour sécuriser la 
venue du public. 

Le drive mis en place à la sortie du premier 
confinement n’a pas été investi par les lecteurs 
de la commune, comme nous l’espérions. Nous 
réfléchissons à une nouvelle formule si les consignes 
gouvernementales devaient exiger une fermeture sur 
un plus long terme...

V
ie

 d
u 

V
ill

ag
e



JANVIER 2021 Journal de Fursac 19

A
ssociations

A
ssociations

... et Club du Livre de Fursac

Notre association n’a pas pu réaliser ses 
manifestations habituelles, à l’exception de la 
conférence du sociologue Jean-Pierre LAVAUD 
sur les écoles de Fursac, le samedi 26 septembre 
2020. 

Chaque fois que nous réservions la salle des fêtes, ce 
maudit virus nous prenait de vitesse et nous devions 
annuler. Mais nous espérons que l’année 2021 verra 
un terme à cette pandémie qui bouleverse nos vies, 
à tous.

Notre bibliothèque, avec l’ensemble de la vie 
associative de notre commune, contribue aux liens 
sociaux qui nous unissent et répond à des besoins 
essentiels. Elle sera pleinement au service de notre 
population quand notre société pourra reprendre un 
fonctionnement normal.

En attendant, nous vous invitons à parcourir un peu 
de notre album photo souvenir

Comme une promesse pour demain…

Bientôt une bibliothèque 
médiathèque ?
Nous poursuivons notre projet qui pourrait 
s’intégrer au projet de tiers-lieu dans l’ancien 
garage Laville. 

Nous voudrions en faire un lieu ouvert à tous, pour 
lire, bien sûr, mais aussi pour se rencontrer, pour 
discuter de manière sympathique et confortable, 
pour y réaliser une partie de belote ou des ateliers, 
un lieu de rencontres, d’expositions, de spectacles. 
Un lieu hybride, polyvalent et créatif. Un espace 
pour tous qui assumerait un rôle plus élargi, social 
et communautaire.

En 2021...
Si la situation de crise sanitaire le permet, nous 
prévoyons divers évènements :

• La venue de la compagnie TAÏKO et son spectacle 
tout public « Les vacances de Frida » à l’occasion 
des Nuits de la Lecture, le samedi 23 janvier 2021

• La bourse aux livres au mois de juillet 2021

• La journée du livre au mois d’octobre 2021

• Un concert durant l’automne.

Mais également...
Nous espérons pouvoir organiser, au cours de l’année, 
une exposition d’artistes, 1 ou 2 rencontres lecture 
avec des auteurs.

Nous sommes en train de réfléchir à des rencontres 
avec des écrivains dans des formes dématérialisées 
(audioconférence ou visioconférence).

Le Club du Livre vous souhaite une heureuse année 
2021, que nous espérons plus sereine pour chacun 
d’entre nous. Nous vous espérons nombreux lors de 
nos futures manifestations.

Brigitte Dudrut 

Présidente

Claudine Remy
Vice-Présidente

_
Elisabeth Fauvet
Vice-Présidente

_
 Sophie Clavel

Secrétaire
_

 Marie-Laure Betolaud du 
Colombier

Secrétaire adjointe
_

Christiane Pichon
Trésorière 

_
Marie-Christine Guyon

Trésorière adjointe 

2020 – Une Drôle d’année !!!
Une vie associative impactée par la pandémie COVID-19
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Bilan saison 
2019 / 2020

Tour
d’horizon
pour cette 
saison
2020 / 2021

ACCA de Saint-Étienne

ACCA de Saint-Pierre

Gérard Vitte 

Président

 Jacques Raynaud
Vice-Président

_
 Jean-Marc Frayssainge

Trésorier
_

Martinet Roland
Secrétaire 

Michel Vincent

Président

 Joël Cariat
Vice-Président

_
Pierre Paquet

Trésorier
_

Jacky Cariat
Secrétaire 

Avec 42 sociétaires, l’effectif a 
sensiblement diminué. Baisse 
hélas liée aux problèmes de santé 
mais aussi au non-renouvellement 
de certains sociétaires qui 
préfèrent chasser le sanglier sur 
des communes voisines.

Faisans : Nous avons effectué 
7 lâchers de 50 faisans. Les 
prélèvements restent toujours 
aussi faibles en raison de la 
prédation par les renards et 
les rapaces.

Chevreuil : 40 prélèvements ont 
été effectués pour 40 bracelets 
attribués par la fédération. La 
population de ce gibier semble 
être en légère augmentation cette 
saison. Comme tous les ans, 
l’attribution aux propriétaires non 
chasseurs a été faite avant la fin 
de l’année.

Sangliers : Encore cette saison 
ce gibier a été rare sur notre 
territoire au point qu’aucun 
prélèvement n’a été effectué. 
De fait, peu de dégâts ont été 
constatés à la grande satisfaction 
des agriculteurs.

Lievres : Malgré la poursuite 
du plan cynégétique, la limitation 
des jours de chasse et les 
prélèvements réduits à 1 lièvre par 
an et par chasseur, la population 
reste faible et aucun prélèvement 
n’a été réalisé sur la saison.

Nuisibles : La population de 
renards, blaireaux et ragondins 
reste forte malgré de nombreux 
prélèvements effectués en battues 
ou en déterrage.

Action sanitaire : Afin de 
répondre aux normes sanitaires 
au niveau de la gestion des peaux 

et viscères du gibier dépouillé, 
nous avons mis en place un 
contrat d’adhésion avec une 
société d’équarrissage.

Rapport financier : En 
raison de la baisse du nombre 
de sociétaires, le résultat pour 
l’exercice 2019/2020 est en 
légère baisse.

L’ensemble des chasseurs 
remercient monsieur le Maire 
et le conseil municipal pour la 
contribution à notre association. 
Ces remerciements s’adressent 
également aux agriculteurs qui 
nous permettent de pratiquer la 
chasse sur leur propriété.

A toutes et tous, nous souhaitons 
un joyeux noël et une bonne et 
heureuse année 2021 malgré la 
crise sanitaire qui n’épargne pas 
nos belles campagnes.

Année 2020 très compliquée pour 
nous tous, cause Covid. Comment 
sera 2021 ?  
Espérons mieux, mais à nous de 
faire tous les efforts nécessaires 
pour combattre ce « sale » virus.

Les finances sont stables malgré 
un effectif chasseurs encore en 
diminution, malgré un nouveau 
membre.

LA FAUNE SAUVAGE :

Sangliers : peu de passage. 
Dommage pour les chasseurs mais 
un bien pour nos agriculteurs.

Chevreuils : stable.

Lievres : vu forte population au 
printemps et beaucoup moins à 
l’ouverture. Ce n’est pas nouveau 
car ce constat est le même pour les 
quarte dernières saisons. Moyenne 
des lièvres tués : 15.

Lapins : néant.

Faisans : présent par les lâchers.

LES PREDATEURS :
Renards : population encore 
supérieure à la saison passée à 
cause du covid et n’y a pas eu de 
battue, ni de déterrage au printemps.

Ragondins : toujours en lutte 
plus de 400 ont été tués la 
saison précédente.

Les gros becs : toujours un trop 
grand nombre mais difficile à réguler, 
sont très souvent avec les choucas 
qui eux sont protégés.

Merci à nos agriculteurs et 
propriétaires qui nous permettent de 
pratiquer notre loisir lors du passage 
sur leurs terres. Merci au conseil 
municipal pour sa subvention.

Au nom de tous les chasseurs et 
en mon nom personnel TOUS MES 
VŒUX POUR 2021.
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Pour terminer 
l’année 2019

Vivre à Chabannes

1er Forum des associations

Faisons un retour sur le loto du 8 novembre, la 
concurrence avoisinante de cette animation 
nous confirmait que la date habituelle du 
début novembre était préférable.
J�10 décembre : 
Le repas pot au feu clôturait l’année, 
80 participants se retrouvaient à passer un 
moment convivial avec la complicité de Mario 
qui en animait la partie musicale.
J�26 janvier 2020 : 
Assemblée générale de l’Association à la salle 
des fêtes. 

Les comptes et bilans habituels de l’année 
assuraient aux adhérents présents la bonne 
santé de l’Association.

Discussions et projets à l’ordre du jour ne 
prévoyaient pas cet avenir…

STOP  -  COVID 19
11 MARS 2020

Confinement général

Depuis, l’Association a participé à la remise en 
état d’une partie de la canalisation souterraine 
de la source qui traverse la route des Tabailis.
J�19 septembre 2020 :  
Forum des Associations de la commune. Vivre à 
Chabannes exposait à son stand des panneaux 
de photos, une rétrospective de ses actions 
représentant près de 20 ans d’activités. 

Le projet de la remise en état de l’éclairage de 
l’horloge est actuellement à l’ordre du jour. 

L’Association remercie le Conseil Général et la 
Commune de leur soutien.

N’hésitez pas à nous contacter :
Henri Bonnet,  Lucile Charamond, Ghyslaine 
VIiolet ou Sylvie Durand...

Surtout en cette période, le lien social est 
d’autant plus précieux à tous !

L’association remercie la commune, les 
bénévoles de leur soutien et souhaite à tous 
une bonne année pour 2021.

C’est dans les locaux du garage Laville, acquis 
au printemps dernier par la commune, que 
s’est déroulé le samedi 19 septembre 2020 le 
premier forum des associations, réunies par la 
municipalité sur une journée. Stand après stand, 
en tout une quinzaine d’associations sportives et 
culturelles a participé.

Face au succès de cette initiative, celle-ci 
devrait être renouvelée en 2021.

Henri Bonnet 

Président

 Lucile Charamond
Trésorière

_
Ghyslaine Violet

Trésorière adjointe
_

Sylvie Durand
Secrétaire 

A
ssociations
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Marie-Rose Martinet
André Claverie 

Co-Présidents

Annie Darchis
Secrétaire

_
 Nicole Tessier-Bouchet

Secrétaire-Adjointe
_

Jean-Michel Bertrand
Trésorier 

_
Jean-Marc Chanton

Trésorier-Adjoint
_

Marcel Dunet
Vérificateur de comptes

_
Andrée et Jean-Pierre Clavaud

Roland Martinet
Michèle Pichon

Anne-Marie Ringuet
Michèle Sornin

Membres 

L’A.G. en janvier était pleine de 
promesses : animations en pa-
tois, soirées « théâtre », chorales, 
conférences…

Mais confinement oblige, les activi-
tés ont été mises en sommeil dès 
le mois de mars. Seulement… « en 
sommeil »… car l’association reste 
mobilisée pour 2021 et entend 
bien poursuivre les programma-
tions dès que possible.

Retour sur 2020 :
C’est devenu une habitude, 
chaque année nous partageons un 
après-midi avec le club de patois 
de Parsac, Si N’Causavan, à la 
grande satisfaction de notre public.

Une soixantaine de spectateurs se 
sont retrouvés dans la salle des 
fêtes, le 6 mars.

Le public a pu découvrir une expo-
sition « Rubans et dentelles », clin 
d’œil aux grands-mères d’antan.  
Sur scène, les « acteurs » des deux 
associations ont interprété des 
saynètes en patois, relatives aux 
métiers de la terre. Puis, se sont 
succédé, des contes, histoires, 
chansons en patois ou français 
et danses. Venu en spectateur, Yves 
Lavalade, spécialiste de la civili-
sation occitane, a rejoint la scène 
pour quelques chants occitans. 
Plusieurs clubs de patois de la 
région étaient aussi présents.

Nouvelle publication
Comme le titrait La Montagne dans 
son édition du 6 juin, « Le Petit 
Prince cause aussi le fursacois ! ».

C’est Marie-Rose Martinet, co-pré-
sidente de notre association, qui 
s’est lancée dans la traduction 
du livre de Saint-Exupéry sous la 
direction de Nicolas Quint, linguiste 
du CNRS. La publication a eu lieu 
au printemps 2020.

L’Association n’en est pas peu 
fière ! Le livre le plus traduit dans 
le monde, après la Bible ! Bien sûr, 
on n’a pas l’ambition d’égaler la 
Bible, mais la traduction en patois 
de Fursac, c’est une chance pour 
diffuser notre langue !

Nicolas Quint présentera l’ouvrage 
en 2021 à Fursac, lors d’une 
manifestation publique, quand les 
conditions sanitaires le permet-
tront.

Nous avons présenté nos activités 
au Forum des Associations.

Nos rencontres du vendredi ont 
cessé de mars à juin.

Le 1er semestre s’est terminé par 
un pique-nique chez Andrée et 

Jean-Pierre Clavaud au CAMP 
(Mourioux-Vieilleville) où nous 
avons profité d’une démonstration 
de la scierie familiale.

Depuis septembre, nos retrou-
vailles du vendredi sont organisées 
différemment : chaque séance est 
consacrée à un thème prédéfini 
pour permettre à tous de s’expri-
mer en faisant partager un texte 
ou tout autre document, anecdote, 
chanson, objet, etc. Tout est pro-
pice à la discussion dès lors qu’on 
reste en lien avec le thème choisi.

L’objectif : causer librement en 
patois, voire en français pour 
les moins aguerris, autour d’un 
même sujet.

La rentrée de septembre a été 
vite interrompue par la 2e vague 
du confinement.

Si les réunions physiques sont sus-
pendues, le contact est maintenu 
même en période de confinement ! 
Les échanges de textes ou autres 
supports se font par internet. Le 
principal est de ne pas rompre le 
lien entre les membres du groupe. 
À en croire les commentaires, 
l’initiative est appréciée !

Ces documents sont édités pour 
les adhérents non-internautes.

Reprise… encore dans 
l’incertitude…
En ce début d’année, les projets 
ne manquent pas, les animations 
de 2020 sont reportées en 2021. 
Tous nos partenaires ont répondu 
présent pour assurer le spectacle :

Faire vivre 
nos langues 
locales...

Anam Causar a Feurçac
Les années se suivent mais ne se ressemblent pas. Les activités de l’association en 2020 
n’ont pas connu l’effervescence de 2019 ! Pourtant l’année avait bien commencé…

« Allons parler à Fursac »
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Je m’appelle Jérémy FAUGERON, j’ai 33 ans, je suis arrivé sur la commune de 
Fursac en août dernier. Je pratique beaucoup d’activités physiques et sportives 
comme la course à pied, le VTT, le football, le renforcement musculaire, les sports 
de combat, etc.

Je suis athlète de haut niveau pour 
le département de l’Eure, catégorie 
sport de combat. J’ai fait et je continue 
à faire beaucoup de compétitions de 
haut niveau en sport de combat dans 
différentes disciplines. Je suis diplômé 
pour enseigner plusieurs disciplines : kick 
boxing, karaté, boxe française.

Il y a deux choses que j’ai envie de faire 
pour développer la pratique sportive sur 
la commune.

La première
C’est de créer un groupe de sportifs (tout 
type de sport). Le but de ce groupe est 
de mettre en commun des compétences, 
des connaissances, de créer du lien 
social sur le territoire. Deux exemples très 
simples : d’un côté, un coureur à pied 
débutant qui ne sait pas trop comment 
faire pour progresser qui manque de mo-
tivation quand il est seul mais qui connait 
très bien le coin et les circuits possibles ; 
et de l’autre, un coureur aguerri qui sait 
très bien comment créer un programme 
pour progresser mais ne connait pas le 
coin (en vacances pour quelques jours, 
venant d’arriver sur le territoire, résidence 
secondaire, etc.) et qui du coup manque 

de motivation car seul sans savoir trop 
où aller courir. La rencontre de ces 
deux personnes va créer une émulation 
sportive. Ensuite, un sportif habitué à la 
salle de sport qui vient de déménager qui 
se retrouve sans salle ; de l’autre côté, 
plusieurs personnes avec du matériel 
de musculation mais qui ne savent pas 
vraiment comment faire les mouvements 
correctement et qui finalement tout seuls 
manquent de motivation et finissent par 
revendre leurs matériels sur internet. 
L’idée est que tout seul même pour des 
sports qui sont individuels, on est moins 
performant, moins motivé que lorsque 
nous sommes en groupe, aidé, encoura-
gé, conseillé par d’autres. Cela ne veut 
absolument pas dire d’exclure les sports 
collectifs. Cela peut être également un 
moyen de créer une équipe de telle ou 
telle discipline par la rencontre des gens 
et de leurs envies de faire et partager.

La seconde
Ce serait de profiter de la création d’une 
salle de sport sur la commune pour y 
implanter un club de sport de combat 
avec une association. Mes diplômes me 
permettraient d’enseigner différentes 
disciplines mais il n’est pas exclu de 

pouvoir faire 
venir d’autres 
professeurs 
afin d’avoir 
un plus grand 
choix de 
disciplines 
(judo, boxe 
anglaise, jujitsu brésilien, etc.), plusieurs 
créneaux dans la semaine et pouvoir faire 
des cours enfants et adultes. Tout ceci ne 
se fait évidemment du jour au lendemain 
et surtout pas tout seul car une associa-
tion c’est déjà au moins trois personnes : 
président, secrétaire et trésorier. C’est 
pourquoi je lance un appel afin de trouver 
des personnes motivées par le projet et 
voulant faire partie de l’aventure.

J’ai d’ores et déjà créé une page 
Facebook : www.facebook.com/Sport-
à-Fursac-111811247404754, pour 
communiquer et recenser les sportifs du 
territoire voulant se regrouper et partager 
des entraînements communs.

Quelle que soit votre raison, il est facile, 
de communiquer avec moi soit par Face-
book, soit par email : 
jeremy.faugeron@orange.fr

Nouvel arrivant !

• Une veillée sera organisée sur le 
thème du LOUP (exposition, contes 
et légendes).

• Les amateurs de théâtre seront 
comblés : Nous retrouverons la 
troupe « Aux Bonheurs des Planches » 
qui nous a tant fait rire en 2018.  
Nous découvrirons une troupe d’Aigu-
rande. Jordan et Alexis joueront une 
pièce de théâtre qu’ils ont écrite et 
mise en scène.

• Si N’Causavan reviendra également 
comme la Chorale « Voix-si, Voix-la ».

• Monique Longy nous fera chanter 
en limousin.

• Marie-France Houdart, écrivaine, 
historienne, ethnologue, ayant accepté 
de parrainer notre association, tiendra 

une conférence sur « la Femme en 
Limousin à travers l’histoire ».

• Les 1res « Rencontres Creusoises » 
organisées à Ajain par les 7 clubs 
patoisants du département (divertis-
sements – colloque linguistique) sont 
aussi reportées fin 2021.

La volonté est bien là
Mais elle ne fait pas tout. Reste à caler 
les dates en souhaitant une évolution 
positive du contexte sanitaire. Aucun 
calendrier ne peut être avancé actuel-
lement.

Dès la reprise des activités, venez nous 
rejoindre ! Vous serez les bienvenus.

En attendant, BONE ANADA E 
BONE SANTA !

Duas nhòrlas per 
fare sourire
Un pitit a son pair :

- Papa, de qui me vet mon intelli-
gence ?

- De ta mair parque me i ai ingueras 
tote la mé !

Une tite filhe damande a son grand 
pair :

- Dis me papi, si te dise qui que deur 
avec mami quand te ses pas qui, 
me balheratz tu 1 euro ? 

- I te balhe 2 euros , dis me i o.
- E ben, ques me ! 
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Bilan saison 
2019 / 2020
et future 
saison

Le Football Club Fursac

Bilan saison 2019/2020
Difficile de faire un bilan de la saison dernière, 
interrompue au mois de mars en raison de la 
crise sanitaire du Covid 19.

De nombreux matches restaient à jouer tant 
en championnat qu’en coupe de la Creuse. 
Malgré cela, les instances du district ont pris la 
décision, pour les montées et les descentes des 
clubs en fin de saison, de prendre en compte 
les différents classements établis lors de l’arrêt 
des compétitions.

Pour notre club, l’équipe 1 qui était classée 4e de 
sa poule de 2e Division poursuit sa route dans 
cette même division, tout comme l’équipe 2 en 
4e division.

Toujours en raison de la crise sanitaire, il n’a pas 
été possible d’organiser nos manifestations de fin 
de saison.

Saison 2020 / 2021
En août dernier et après quasiment 5 mois de 
sommeil, dirigeants et joueurs se retrouvaient 
sur les terrains. Reprise des entrainements 

début août et des compétitions en septembre. 
Malheureusement, pour peu de temps, puisque fin 
octobre, nouvel arrêt et à l’heure où nous écrivons 
ces lignes aucune certitude quant à l’avenir. 
Décision sage des instances, tant il était difficile 
d’organiser des rencontres de football dans ce 
contexte. Gestion de l’accueil des équipes, de 
l’occupation des vestiaires, de la buvette et des 
après-matches étaient autant de points qui nous 
demandaient une organisation importante, sans 
pour autant assurer le risque zéro.

Nous croisons donc les doigts et espérons 
pouvoir reprendre notre sport favori dans de 
bonnes conditions.

Par incidence, un point important nous 
préoccupe particulièrement. En effet pour 
l’instant nos charges de fonctionnement sont 
identiques aux saisons précédentes : engagement 
des équipes, licences, frais d’arbitrage, achat 
d’équipements, etc., alors que dans le même 
temps nous sommes sans rentrée financière : 
pas de tournoi, ni de manifestation, plus de 
consommation en buvette et pas davantage 
d’entrée au stade.

Comme chaque année, nous profitons de cet article pour faire appel à toutes 
les bonnes volontés qui souhaiteraient rejoindre notre club. Tant pour pratiquer 
le football dans une bonne ambiance que pour devenir dirigeant afin d’épauler 
l’équipe en place. Donc avis à toutes les bonnes volontés ou amoureux du foot. 
N’hésitez pas à venir nous rencontrer !
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Thierry DUFOUR 

Président

Mickael Gunther
Vice-Président

_
 Adrien Dufour

Secrétaire
_

Carole Pitault
Secrétaire adjointe

_
Joël Bressy 

Trésorier 
_

Christian Souchet 
Trésorière adjointe

Un point sportif tout de même après quelques 
matches joués : des résultats médiocres pour 
l’équipe 1 qui peut indéniablement mieux faire 
avec un investissement plus important de tous, 
tant lors des matches que pour la participation 
aux entrainements. Notre équipe 2 a bien 
démarré sa saison et se classe en milieu de 
tableau. Elle possède un effectif conséquent 
capable d’assurer une belle saison.

Les entraînements sont assurés par Mickael 
Gunther épaulé par Adrien Dufour. Le club les 
remercie pour leur investissement.

Le club de foot remercie chaleureusement les 
employés communaux pour l’entretien des 
installations ainsi que la municipalité pour 
l’attribution de la subvention annuelle qui reste 
essentielle pour la bonne marche du club.

Enfin un Grand MERCI à nos Commerçants-
Artisans-PME-Groupes industriels, touchés 
également par la crise sanitaire, mais qui 
soutiennent notre Club. 

Qu’ils en soient chaleureusement remerciés.

Hommage…
Joueur du FC Fursac de 2000 à 2014 et 
secrétaire de 2007 à 2012, Olivier nous a 
quittés il y a quelques mois.

Il était apprécié pour sa bonne humeur et son 
investissement tant sur le terrain que dans son 
rôle de dirigeant.

Salut, le Doc, Salut Oliv, Salut l’Ami !

A
ssociations

L’encadrement :  
• Equipe 1 : 

Mickael GUNTHER et Philippe 
MERLAUD

• Equipe 2 : 
Thierry DUFOUR, Joel BRESSY et 
Mickael DAUPHIN

• Arbitres de touche : 
Philippe MERLAUD et 
Mickael DAUPHIN

• Arbitre officiel : 
Aurélien RENAUD

• Entrées au stade : 
Carole PITAULT

• Buvette, entretien des locaux et 
lavage des maillots : 
Isabelle SEGUIN, Patricia ANDRE, 
Magalie BRESSY et Carole PITAULT 

• Traçage du terrain : 
Pascal SEGUIN et Joël BRESSY

• Articles / Information : 
Thierry DUFOUR

• Entrainements : 
Mickael Gunther et Adrien Dufour

Effectifs :
• 10 dirigeantes et dirigeants,
• 40 joueurs seniors.
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Le Club des Aînés

Marcel Commergnat

Président

René Moreau
Vice-Président

_
 Colette Villard

Trésorière
_

Simone Dufort
Secrétaire

Corinne Roux

Président
06.28.68.59.60

_
 Patricia Lenoir

Trésorière
06.47.26.37.64

_
Angélique Chambraud

Secrétaire
06.45.76.55.55

Les activités 2020 :
Cette année a été négative pour 
notre club et ses adhérents à 
cause du confinement.

Seulement trois manifestations 
ont eu lieu (galette, belote et 
choucroute). Aucune réunion sur 
toute l’année à notre local pour se 
rassembler et se divertir deux fois 
par mois.

Espérons que l’année 2021 soit 
plus clémente pour le déroulement 
de nos festivités prévues et le 
retour de nos adhérents pour nous 
rencontrer à nouveau aux thés 
dansants et traditionnels repas.

Festivités prévues 
pour 2021
Janvier : Galette, A.-G. 
Février : Belote, Choucroute 
Mars : Belote 
Avril : Thé dansant 
Mai : Loto 
Juin : Buffet campagnard 
Juillet : Thé dansant 
Août : Loto 
Septembre : Thé dansant 
Octobre : Belote 
Novembre : Thé dansant 
Décembre : Repas de l’amitié 
et Buche de Noël

1 voyage aura lieu en juin 
ou septembre.

Son but est de réunir les amoureux de la danse et de 
la musique dans la convivialité.

Vous pouvez y suivre des cours dispensés par des 
animatrices bénévoles, sur differents styles de 
musiques : Country, Celtique, Line …

Les cours ont lieu à la salle des fêtes de Fursac, mise 
à disposition par la commune que nous remercions.

• Les lundis de 20 à 21h : intermédiaires et avancés

• Les mercredis de 20h à 21h : novices

• Les jeudis de 20h à 21h : débutants

Chaque année, un bal est organisé afin de 
rassembler, dans la bonne humeur, les amateurs de 
danse Country. Un repas trimestriel est aussi organisé 
entre adhérents.

Les country Foly’s aiment partager leur passion de 
la Country en proposant des démonstrations et 
initiations aux associations. 

N’hesitez pas à nous contacter : 
countryfolysfursac23@gmail.com

Vous voulez bouger, danser, vous changer les idées, 
alors n’hésitez plus, venez nous rejoindre !

L’association Country Foly’s compte, cette année, 21 adhérents : 
hommes, femmes, jeunes, moins jeunes ! Il n’y a pas de limite d’âge pour s’amuser !
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Country Foly’s
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Les projets 2021 :
• Thème du prix de La Résistance et de La 

Déportation 2020 : 
« 1940. Refuser, comprendre, résister ». 
C’est le même thème qui sera proposé 
aux candidats en 2021, en raison de 
l’annulation du concours 2020.

• Intervention en milieu scolaire : l’expérience 
sera renouvelée en 2021 dans la mesure 
où les derniers témoins seront disponibles.

• Nous avons intégré le comité de pilotage du 
chemin de mémoire en Nouvelle Aquitaine : 
« 1944. La Division Das Reich, un parcours 
de feu et de sang ». Des réunions ont eu 
lieu à Bordeaux (2 octobre) et Oradour 
sur Glane (27 novembre) afin de choisir 
l’agence qui réalisera le projet.

• Le projet de sortie sur les lieux de La 
Résistance est en préparation pour l’été 2021.

Activités de l’association en 2020
Notre comité a fidélisé ses 74 adhérents pour 
2020, malgré une année compliquée.

Le confinement et les raisons sanitaires ont 
bouleversé l’ensemble des activités de l’association. 

Néanmoins, nous avons assisté à quelques 
cérémonies : Vaussujean, La Souterraine, La Folie, La 
Montagne, Guéret, Le Bois du Thouraud, Parnac…
J�29 août : Sortie sur les lieux de la Résistance : Le 
Camp de Rissat (Lépinas), le Château de Rocherolles 
(Saint-Martial le Mont), Cosnat, Vidaillat et le 
Château de Courson. 

C’est un groupe de 22 personnes qui a bravé 
le COVID 19, tout en respectant les consignes 
sanitaires. Une belle journée pleine d’amitié et riche 
de découvertes.
J�19 septembre : 1er forum des associations de la 
commune de Fursac.

Raoul Vaugelade

Président

André Rioux
Vice-Président

_
 Bernard Lacroix

Secrétaire
_

Colette Villard
Trésorière 

L’assemblée générale prévue à Fursac le 19 décembre 2020 a du être annulée. 
Cependant, afin de présenter le bilan de l’année écoulée, un document récapitulatif 
a été adressé à l’ensemble des adhérents. Dès que les conditions sanitaires le 
permettront, une date sera choisie pour que ce bilan soit voté en assemblée.

Association Nationale 
des Anciens Combattants 
et Amis de La Résistance

29 août 2020 - Les ruines du Château de Rocherolles (St Martial le Mont)

29 août 2020 - Le Château de Courson (Vidaillat)

ANACR du secteur 
de La Souterraine

ANACR
du secteur de
La Souterraine

A
ssociations
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Créée en 1979, l’AC FURSAC est un club cycliste à simple affiliation Ufolep, modeste et dynamique. L’Amicale 
Cycliste Fursacoise compte aujourd’hui une dizaine de membres où chacun peut y exercer sereinement son 
activité favorite qu’elle soit sur route (les randonnées cyclotourisme, les courses sur route) ou en pleine nature : 
dans les sous–bois et /ou les chemins (cyclocross et /ou VTT). L’amitié y compte autant que les résultats.
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Amicale Cycliste FursacoiseAmicale Cycliste Fursacoise

Responsables : 
• Cyclosport : Guy SIMONNEAU
• Cyclocross : Daniel ADENIS
• VTT : Nicolas ADENIS

L’AC Fursac obtient d’assez bons 
résultats sportifs, les sociétaires 
du club participent aux épreuves 
départementales, régionales et 
nationales. L’Amicale Cycliste Fursacoise 
est une petite formation qui s’implique 
à la fois dans la commune de Fursac, 
mais également dans les communes 
du canton de Bénévent-Grand-Bourg 
et de La Souterraine en organisant 
plusieurs manifestations dans l’année. 
Le petit bémol est cependant le manque 
de jeunes dans l’association. Le club 
ne les oublie pas pour autant lors de 
l’organisation de ces manifestations 
et fait en sorte de réaliser des circuits 
adaptés à leurs possibilités et attractifs.

Pour 2019-2020, l’AC 
FURSAC avait programmé 
7 manifestations sportives :
• Cyclo-cross UFOLEP le 1er décembre 

2019 à Lizières en collaboration 
avec le comité des fêtes. Très bonne 
participation avec initiation des 
jeunes de 12 ans et moins, avant la 
compétition de leurs ainés.

• Cyclo-cross UFOLEP le 19 janvier 
2020 autour du plan d’eau de 
Chamborand, 13e manche du Challenge 
Creuse-Haute Vienne.

Ces deux épreuves se sont déroulées 
dans des conditions normales et ont 
connu un réel succès, avec près d’une 
centaine de participants à chaque fois.

Suite à la pandémie du COVID 19 et 
des restrictions qui ont été imposées, 
les épreuves suivantes ont dû 
être annulées.

• Mi-avril 2020, compétition VTT sur la 
commune de Saint-Goussaud.

• 8 mai 2020, compétition VTT sur 
la commune de Fursac, vallée de 
la Gartempe.

• 5Juillet 2020, randonnée cyclotourisme 
le matin (75 ou 55 km) et course sur 
route l’après midi, (cyclosport UFOLEP) 
à St Priest la Feuille.

• Mi-juillet : course cyclosport à Fursac.

• 6 septembre 2020 randonnée 
cyclotourisme ouverte à tous.

Prévisions pour la saison 
2020-2021 :
• 13 décembre : Cyclo-cross UFOLEP 

autour du plan d’eau de Chamborand, 
épreuve annulée en raison de la 
réglementation en vigueur.

• 17 janvier : cyclo-cross UFOLEP à 
Lizières, manche du Challenge Creuse-
Haute Vienne, jeunes et adultes.

• Printemps 2021 (date à définir) : 
Compétition VTT sur la commune de 
Saint-Goussaud.

• 8 mai : Compétition VTT sur la 
commune de Fursac vallée de 
la Gartempe.

• 4 Juillet : Randonnée cyclotourisme 
le matin (75 ou 55 km) et course sur 
route l’après midi, (cyclosport UFOLEP) 
à Saint-Priest la Feuille.

• 14 juillet : Course cyclosport à Fursac.

• 5 septembre 2021 : randonnée 
cyclotourisme (60 km) ouverte à tous.

L’assemblée générale aura lieu 
prochainement. L’Amicale Cycliste 
Fursacoise adresse un grand merci à tous 
les bénévoles, remercie les différentes 
municipalités, les comités des fêtes, 
ainsi que les propriétaires qui mettent 
leurs terrains à disposition afin que ces 
manifestations se déroulent dans de 
bonnes conditions.

Vous pouvez venir nous rejoindre à tout 
moment de l’année.

Pour suivre les performances et résultats 
des sociétaires, rendez-vous sur le site de 
l’UFOLEP de  la Creuse : 
www.cd.ufolep.org/creuse et dans 
votre quotidien La Montagne et sur nos 
manifestations.

Amicale Cycliste Fursacoise

Renseignements 
& contact :
secretariat.acf@orange.fr 
AC FURSAC - 17 bis, le Gd Breuil 
23300 St-Priest-la-Feuille 
Tél. : 05.55.63.35.42 
nicolas.adenis@orange.fr

Nicolas Adenis

Président

Olivier Mouveroux, Maire
Président d’honneur

_
Serge Vecchi

Vice-Président
_

Corinne Adenis-Vergnaud
Secrétaire

_
 Ghislaine Simonneau

Trésorière 
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La Batteuse de Sam

La Fanny Fursacoise

Fête annuelle 
annulée.

Christian Baudet

Président
05.55.63.67.66

 Ghyslaine Violet
Secrétaire

05.55.63.23.77
_

Serge Marguerie
Trésorier

05.55.63.68.57 

En raison de la pandémie 
du Covid 19
Nous avons été dans l’impossibilité 
de faire la « fête de la batteuse » en 
partenariat avec les Jeunes Agriculteurs.

Nous espérons que la pandémie prendra 
fin afin que nous puissions faire à 
nouveau notre prestation annuelle avec 
l’équipe au complet.

 Le Président
 P. COUTURAUD

Le Club de Pétanque 
de Fursac
Suite à notre assemblée générale, un 
projet de renouvellement du bureau est 
prévu dans les prochaines semaines.

Le bureau prévoit de démissionner pour 
l’année 2021.

Les concours resteront aux mêmes dates 
pour l’année à venir avec un nouveau 
bureau.

Le bilan financier pour 2020 est positif.

Nous vous souhaitons bonne chance 
pour le futur.

A
ssociations

Amicale Cycliste FursacoiseAmicale Cycliste Fursacoise
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L’activité Yoga à repris cette année, avec le côté fragile que pouvait nous 
apporter notre cher virus.

Yoga du Dojo Roger-Saclier 

 Collette Couturaud
Secrétaire

05.55.63.61.88

Sandrine Leroy  

Présidente
05.55.63.67.43

Dans l’attente…
Malgré cela, nous sommes une quinzaine de 
personnes à nous accrocher avec les gestes barrières 
bien sûr, et nous savons que beaucoup d’autres 
attendent la fin de cette pandémie pour retrouver 
une vie plus ordinaire, une vie finalement très riche, 
dans l’échange, le partage, la liberté de faire, à 
tout moment.

Les cours de Yoga
Ils sont animés par notre professeur Félix 
Beaudouin, chaque mardi de 20 h 15 à 21 h 15, à 
la salle des fêtes. Difficile de changer les horaires, 
beaucoup d’entre nous sont encore en activité.

Félix a pour but de développer le Yoga selon les 
traditions de l’Inde, celui de l’énergie qui permet de 
prendre conscience de son potentiel physique et 
énergétique à l’aide de postures accompagnées d’un 
travail de concentration, d’exercices respiratoires, 
d’écoute méditative, le tout favorisant l’intégration des 
bienfaits de chaque séance, dans le quotidien. Les 
cours se terminent soit par une méditation ou une 
pratique de relaxation appelée « Yoga Nidra ». 
Ces séances sont construites autour d’une 
progression douce et surtout sans douleur inutile… 
Notre activité est, de ce fait, accessible à toutes et 
tous, jeunes et moins jeunes.

Nous avions prévu un séminaire Yoga pour l’année 
2021, car notre premier séminaire a eu un réel 
succès, tant par le nombre de participants (nous 
avons été contraints de refuser des inscriptions 
par manque de place), que par la qualité de 
l’enseignement prodigué par Evelyne SANIER, l’un des 
professeurs de Félix, directrice et fondatrice du collège 
National de Yoga, ainsi que par l’échange humain qui 
a enrichi ces grands moments. 

Les participants souhaitaient tous que nous 
reconduisions cet événement, et nous le ferons !

Nous allons l’organiser au cours de l’année 2022 car 
notre cher virus sera enfin derrière nous.

Nouveauté envisagée
Dans les nouvelles activités que nous envisageons 
au sein de notre association, nous allons proposer 
une ou deux séances par mois (selon le nombre 
de personnes intéressées) de sophrologie en 
groupe. Ces séances seront animées par Angelica 
TOTI DAMOUR et font suite au stage pratique de 
formation sophrologie qui nous avait été proposé par 
l’intéressée et qui avait rencontré un franc succès.

Angelica a depuis validé sa formation. Elle est 
désormais sophrologue et pourra d’ailleurs vous 
recevoir en individuel à son cabinet à Bazelat ou 
par visioconférence (me contracter si besoin pour 
ses coordonnées).

D’autres projets sont en cours de réflexion…

Remerciements
Enfin, comme chaque année nous souhaitions 
adresser nos remerciements aux élus de notre 
commune pour la mise à disposition des locaux, 
ainsi que pour la subvention qui nous est 
allouée. Cette dernière nous permet d’être plus que 
raisonnables pour nos tarifs d’adhésion.

Je vous rappelle également que nous vous proposons 
deux séances « découverte » offertes, au cours 
desquelles vous serez couverts par notre assurance, 
et ce sans aucune obligation d’engagement ultérieur.

Pour tous renseignements
Vous pouvez joindre Sandrine Leroy ou Colette 
Couturaud.
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Le Comité des Fêtes est à votre service pour des 
petits moments de bonheur... Venez nous rejoindre !

Jean-Luc Merlaud

Président 
05.55.63.93.92

Philippe Merlaud
Vice-Président

_
 Didier Joffre

Secrétaire
_

 Pauline Joffre
Vice-Secrétaire

_
Sophie Merlaud

Trésorière 
_

Isabelle Seguin
Trésorière-adjointe

_
Arnaud, Pascal, Joël, 

Claude, Morgan, Virginie, 
Carole et Lorenzo

Membres

A
ssociations

Bilan...
En raison de la Covid-19 nombre 
des manifestations prévues ont 
dû être annulées. Néanmoins, 
nous avons pu faire la brocante et 
organiser une petite fête foraine qui 
a plu aux personnes qui se sont 
déplacées pour cette manifestation.

Nous avons participé au premier 
forum des associations, proposé 
par la mairie, où nous avons installé 
un stand pour communiquer avec 
les visiteurs.

Nous sommes désolés de ne 
pas avoir pu faire les fêtes de 
fin d’année, mais nous avons 
quand même tenu à participer à 
la décoration des sapins et nous 
avons aidé à transmettre les lettres 
au Père Noël pour que les enfants 
aient ce petit mot de ce vieux 
monsieur à la barbe blanche.

Nous vous proposons le programme 
de l’année 2021 en espérant que le 
virus nous donne un peu de répit.

Manifestations 
prévues en 2021
• Fête Foraine (date à déterminer)

• Théâtre : Pièce Ongles pour 
Ongles (date à déterminer)

• Journée de la Solidarité 
et Générosité

• 13 Juillet : Les festivités, avec une 
petite nouveauté

• 14 Juillet : une marche dans les 
alentours du Village

• 1er Aout 2021 : Brocante

• Forum des associations

• Octobre : Octobre Rose.

• Décembre : Téléthon, crèche, 
chorale de Noël & Réveillon de la 
St Sylvestre.

Nouveau
Nous allons vous proposer une 
journée Solidarité et Générosité.

Vous souhaitez faire de la place 
chez vous !

Nous proposons une journée 
spéciale vous pouvez ouvrir un 
stand pour tous ce que vous 
souhaitez donner : C’est gratuit !

Vous pouvez également venir 
prendre ce que vous voulez sur 
les stands toute la journée : 
C’est cadeau !

« Je n’en ai plus besoin donc je 
donne », cela arrange tout le monde 
et permet un véritable échange 
entre personnes qui peuvent avoir 

des besoins. De plus, c’est un 
geste pour notre planète et notre 
environnement, c’est la générosité 
et la solidarité qui seront le moteur 
de cette journée, pas d’échange 
d’argent, juste un sourire. 

Un grand merci aux élus, aux 
commerçants et également à 
l’équipe qui se donnent sans 
compter pour la préparation et 
l’exécution des manifestations

Le Président Jean-Luc Merlaud

Le Comité des Fêtes 
vous souhaite 

une bonne année 2021.

Comité des Fêtes
de Fursac
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Marien Bataille

Président
06.77.46.26.70 

Delphine Rapatel
Vice-Présidente

_
 Angélique Brunot 

Secrétaire - 06.07.17.63.97
_

 Émilie DONY
Secrétaire adjointe

_
Aurélie Lacour 

Trésorière - 06.60.19.08.48
_

Ludivine Monier
 Trésorière adjointe 

Association loi 1901, composée de bénévoles 
(parents d’élèves), affiliée à la Fédération des Amicales 
Laïques. Les objectifs sont d’aider matériellement et 
financièrement l’école publique « Félix-Chevrier ».

À organiser :
• Des activités festives : loto, carnaval, 

karaoké, kermesse.

• Des activités culturelles : spectacles, sorties de fin 
d’année scolaire (voyages).

• Des rencontres sportives inter-écoles dans le cadre 
de l’USEP (l’union sportive de l’enseignement du 
premier degré). 

L’Amicale Laïque paie l’adhésion de tous les enfants 
et des adultes accompagnants pour ces rencontres.

À soutenir financièrement :
• Une classe découverte tous les 3 ans à Saint-Palais-

sur-Mer.

• Les achats de fêtes de fin d’année pour l’école 
(Noël) et le spectacle de Noël.

• Des actions spécifiques pour l’école.

Dans un esprit festif et convivial, toutes les 
personnes souhaitant nous rejoindre pour 
participer à l’organisation des manifestations sont 
les bienvenues.

Les Chemins de Fursac

Amicale Laïque

Béatrice Jousset 

Présidente
06.98.55.02.83

 Michèle Pichon 
Secrétaire

07.87.17.45.99 
_

Jacques BOURREL
Trésorier

05.55.63.09.55

Bien que l’année 
2020 restera ancrée 
dans nos mémoires,
notre association nous a permis 
de découvrir de nouveaux sites 
aux travers de nos randonnées 
(2 par mois), toujours dans une 
ambiance bon enfant.

Les parcours se sont étendus 
dans un périmètre allant jusqu’à 
20 km autour de Fursac.

Nous avons recentré notre activité 
sur les randonnées, nous sommes 
toujours partants pour participer 
au nettoyage du petit patrimoine 
en collaboration avec la mairie.

Nous avons pu comme l’année 
précédente organiser une 
randonnée « Octobre Rose ». 
Les sommes collectées seront 
reversées pour la lutte contre 
le cancer.

Grâce au Forum des 
associations, de nouvelles 
personnes se sont déclarées 
intéressées, et seraient partantes 
pour l’organisation de petits 
parcours, le mercredi matin.

N’hésitez pas à nous contacter 
pour partager ces moments de 
détente.

A quoi sert l’amicale laïque ?

A
ss

oc
ia

ti
on

s



Chers concitoyennes,  
chers concitoyens,
Il serait bien difficile d’écrire que notre intercommunalité 
a démarré l’année sur des bases propices à un 
fonctionnement optimum.

La défusion administrative de la communauté de communes 
Mont et Vallées Ouest Creuse a eu comme cadeau de Nouvel 
An de renvoyer les communes de l’Ouest Creusois dans 
leurs territoires d’origine. Que de travail gâché, que d’énergie 
gaspillée ! Et quelles angoisses pour les personnels concernés 
qui, jusqu’au dernier moment, ne savaient pas quel serait leur 
avenir professionnel !

Comme si cela ne suffisait pas, la Covid-19 s’est invitée à la 
table des tourments, reportant de quatre mois la mise en place 
du nouvel exécutif né des élections municipales du 15 mars et 
du 28 juin 2020. Je ne reviendrai pas sur la suppression des lits 
d’hôpitaux dont chacun mesure aujourd’hui les conséquences 
désastreuses. Je ne reviendrai pas non plus sur les mensonges 
de l’utilité des masques, les contradictions du gouvernement 
capable de dire blanc le matin et noir le soir… Vouloir faire de la 
santé une variable d’ajustement budgétaire est tout simplement 
un non-sens.

Malgré ce contexte très anxiogène, et même si elle reste fragile 
économiquement, notre « comcom » a su relever le défi de son 
existence et, rapidement, prendre des mesures fortes. 

La première d’entre elles fut tout d’abord de rassurer les 
personnels quant à leur devenir au sein de la collectivité. 
Aucune suppression de poste n’a été envisagée ne serait-ce 
qu’un instant. Puis, très vite, grâce au soutien des agents, 
le Scénovision a pu rouvrir. En mode Covid certes, mais les 
visiteurs sont venus en nombre, montrant toute l’importance de 
cet indispensable outil touristique.

Quasiment de façon simultanée, nous avons pu lancer les 
travaux de la maison de santé de Fursac qui avait été priorisée 
par la Préfecture.

Faute de subvention initiale, nous avons été contraints de 
retarder le démarrage des maisons de santé de Marsac et 
de le Grand-Bourg. Après des discussions fructueuses avec 
les services de l’Etat, ces chantiers sont désormais intégrés au 
plan de relance gouvernemental. Nous avons ainsi obtenu des 
financements complémentaires qui nous ont permis de notifier 
les marchés. Les travaux doivent démarrer tout début janvier 
pour s’achever neuf mois plus tard.

Grâce à ces financements complémentaires, renforcés par 
le soutien du Conseil départemental, les mensualités des 
emprunts seront couvertes par les loyers des professionnels 
de santé.

Parmi les autres grandes réalisations de l’année écoulée figure 
également la fin des travaux de la résidence intergénérationnelle 
de Fleurat. Là aussi, la location des cinq appartements 
permettra de couvrir les emprunts.

En ce début d’année, nous serons également en mesure 
de donner un coup de pouce aux entreprises qui souffrent 
de la Covid. La fibre continuera d’être déployée sur nos 
communes. Elle est aujourd’hui indispensable pour accueillir de 
nouveaux habitants.

Mais cette année sera avant tout consacrée à avancer sur le 
projet que nous voulons mettre en place pour notre territoire. 

• Quel avenir voulons-nous lui réserver ?
• Comment faire en sorte que toutes nos communes trouvent un 

intérêt à ce projet ?

Je ne saurais conclure sans remercier les conseillers 
communautaires qui m’ont fait confiance en m’élisant à la 
présidence de notre collectivité. 

Succéder à des dirigeants comme Guy Moutaud, André Mavigner 
et Didier Bardet est une mission délicate mais passionnante. 

Grâce à l’investissement de tous, avec des vice-présidents 
moteurs, je suis persuadé que nous saurons faire preuve 
d’inventivité et que nous donnerons à notre territoire les raisons 
de croire en lui.

Chères concitoyennes, chers concitoyens, permettez-moi de 
vous souhaiter, au nom de la communauté de communes 
Bénévent - Grand-Bourg, une bonne santé et une bonne 
année 2021.

Le président,  
Olivier Mouveroux
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Communauté 
de communes 
de Bénévent - 
Grand-Bourg

Une signature importante !
Vendredi 28 août, à l’occasion de la réunion 
cantonale, Mme Valérie Simonet, Présidente du 
Conseil départemental de la Creuse, et M. Olivier 
Mouveroux, Président de la Communauté de 
communes, ont signé le contrat Boost’ter. 

Par ce contrat, le département accorde à la 
Communauté de communes 284 000 euros d’aides 
pour co-financer des investissements de la ComCom 
sur les années à venir. Une aubaine pour passer du 
projet au concret !

V
ie locale
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SMIPAC

Avant le confinement
Le 16 février, le Parc d’Activités de la Croisière a pu accueillir 
une des dernières épreuves sportives de l’année avec les 
demi-finales régionales Nouvelle-Aquitaine de Cross que 
l’Association Sportive et Culturelle de la Croisière (ASCC) et 
le comité départemental d’athlétisme avaient organisé.

Plus de 1200 coureurs et les accompagnants venus de 
toute la Nouvelle-Aquitaine ont pu découvrir le PAC à 
cette occasion.

Des retards...
Le calendrier électoral bouleversé par la crise sanitaire 
a retardé de presque 6 mois la constitution du nouveau 
comité syndical composé des élus des ComCom membres 
du Smipac et l’élection du nouveau président M. Pierre 
Decoursier qui succède à M. Drieux.

M. Germanaud de la ComCom Gartempe-Saint-Pardoux succède 
à M. Burille (décédé en juillet) au poste de 1er vice-président.

En plus de ce retard, la défusion de la ComCom Monts et 
Vallées Ouest Creuse oblige le Smipac à modifier ses statuts 
pour tenir compte des 3 nouvelles ComCom creusoises.

La vie continue
Cependant malgré la crise, La vie économique ne s’est pas 
arrêtée sur le PAC et les entreprises ont pu continuer leurs 
activités en s’adaptant aux mesures sanitaires.

Les projets annoncés en 2019 comme Négo Métaux en 
dessous de Limoges Palettes ou LMat et 3D Protec en face 
du Relais 23 sont lancés et les travaux d’aménagement ont 
été réalisés durant le printemps.

Négo Métaux a réalisé des terrassements et des 
investissements (pont bascule, espace stockage métaux) et 
reçoit les métaux des déchèteries creusoises.

Un bâtiment de bureau et stockage est prévu pour l’activité 
et les salariés de Négo Métaux.

Face au Relais 23, la société 3 D Protec a installé dans un 
périmètre fermé ses bureaux et locaux sociaux ainsi que des 
containers pour son activité de désamiantage et déplombage 
venant de démolition. Les employés vont opérer sur les 
chantiers de la région.

Sur le reste du terrain, la société LMat va proposer une 
activité de services aux entreprises de TP (location d’engins 
et matériels, transports exceptionnels) et de vente de 
produits et matériaux avec de nouveaux emplois.

Toujours au printemps, le Datacenter Sostradata terminait 
des travaux d’aménagement extérieurs pendant qu’à 
l’intérieur les premiers clients étaient hébergés sur les 
serveurs informatiques.

Très sécurisé contre les intrusions, le datacenter a également 
bien résisté à la panne électrique du 3 septembre en 
maintenant 100 % de son activité.

La société Gamac qui réalise des prestations pour le 
Datacenter prévoit des recrutements d’informaticiens.

La société Bio Crops Services a pu recevoir les récoltes de 
céréales ou oléagineuses issues de l’agriculture biologique 
et propose des services de stockage, tri, calibrage, séchage, 
désinsectisation pour ces mêmes producteurs bio.

Le Relais 23 qui stocke temporairement les textiles collectés 
envisage de pouvoir lancer une ligne de tri du textile en 
2021 avec une vingtaine de recrutements d’emplois 
en insertion.

Parc d’Activités de la Croisière 2020

2020 restera certainement dans les mémoires pour les circonstances 
exceptionnelles que la crise sanitaire a entrainées. Pour le Smipac, 
l’impact n’aura pas été aussi dramatique qu’on aurait pu le craindre.
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Les aménagements 
de l’entrée par le passage inférieur
Ils sont achevés et donnent à cet accès au PAC une image plus 
accueillante et engageante. Cette entrée et l’accès direct depuis 
la bretelle A20 participent pleinement à l’attractivité du PAC.

Retardé par la crise sanitaire, le projet d’aire de services relance 
les études d’aménagements du terrain pour intégrer au mieux 
les différents pôles d’activités liés à la clientèle routière et 
locale, à savoir la restauration avec boutique, sanitaires, espace 
détente extérieur, stationnement VL, carburant, recharge rapide 
de véhicules électriques, stationnement PL avec services.

Ce projet d’envergure prévoit une ouverture au printemps 
2022 avec une trentaine d’emplois.

Et pour le futur...
Le Smipac travaille sur d’autres projets industriels et 
par manque de nouveaux terrains disponibles doit déjà 
envisager des extensions de son périmètre pour répondre aux 
prochaines demandes.

Les études environnementales sont commencées même si les 
mesures sanitaires ont retardé le calendrier.

Pour résumé, en 2020, 
Le PAC compte 14 sociétés pour un total de 140 salariés :

• Kuehne & Nagel Road : messagerie et logistique
• TIGR : fabrication chaufferies industrielles
• AS24 : distribution automatisée de carburant professionnel
• Le Relais 23 : collecte de textile usagé
• Limoges Palettes : négoce de palettes
• Négo Métaux : récupération et négoce de métaux
• Sostradata : datacenter
• Bio Crops Services : stockage et valorisation de productions 

végétales bio
• Solavenir Energies : conception, gestion de parcs 

d’énergies renouvelables
• Gamac : infogérance du groupe Picoty
• Mixba : gestion immobilière bâtiment Arzana
• Creuse Technology Alarme Vidéosurveillance : conseil et 

installation de système d’alarme et surveillance
• 3D Protec : travaux de désamiantage
• LMat : location et services aux entreprises de TP
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La Taxe d’Enlèvement 
des Ordures Ménagères 
Incitative, qu’est-ce 
que c’est ?
• Le même principe que la TEOM (Taxe 

d’enlèvement des Ordures Ménagères) 
mais avec une part incitative incluse, qui 
remplace une partie de la TEOM (elle ne 
s’ajoute pas à la TEOM).

• Perçue avec la taxe foncière

• Une part variable en fonction de 
l’utilisation réelle du service

• Il y a un lien entre la quantité de 
déchets produite et le montant de 
la TEOMi

• C’est uniquement le volume d’Ordures 
Ménagères qui est pris en compte. 
Le volume de recyclables ne rentre pas 
dans la part incitative.

Et concrètement ?
La TEOMi figure sur la taxe foncière, c’est 
le service de l’année précédente qui est 
pris en compte sur la taxe de l’année en 
cours. Le montant de la part variable est 
précisé au bas de votre avis d’imposition, 
il correspond à votre utilisation du service 
au cours de l’année précédente. Ainsi, vous 
trouverez votre TEOMi de l’année 2020 sur 
votre avis de taxe foncière de 2021.

Pour les locataires, c’est votre propriétaire 
qui reçoit la taxe foncière et qui peut 
faire la démarche de répercuter de façon 
individualisée les différentes consommations 
de chaque locataire sur ses charges locatives.

Que vous soyez locataire ou propriétaire, 
vous pouvez dans tous les cas et à tout 
moment suivre votre consommation 
(nombre de dépôts/levées de bacs) via 
internet : www.evolis23.fr/teomi/suivre-
sa-consommation

Il est également possible de faire une 
simulation de votre part variable : www.
evolis23.fr/teomi/simulateur-du-montant-
de-la-part-variable

Et en pratique ?
La collecte des déchets s’effectue en porte- 
à-porte à l’aide de bacs individuels pucés 
ou lorsque ce n’est pas possible, via des 
contenants collectifs accessibles avec une 
carte d’accès pour les ordures ménagères, 
installés sur des points d’apport volontaire 
sur l’ensemble du territoire d’Evolis 23.

Comment obtenir des bacs 
et/ou la carte d’accès ?
Il suffit de vous rendre sur le site d’Evolis 
23, et de remplir le formulaire en ligne : 
www.evolis23.fr, rubrique « Obtenir mes 
bacs et ma carte », puis « Remplir le 
formulaire en ligne de dotation de bacs ».

Si vous avez égaré votre carte, contactez la 
Ligne Info Déchets par téléphone ou mail* 
pour en obtenir une nouvelle.

Où sont les 
contenants collectifs ?
Si vous n’avez pas de bacs (habitat collectif, 
centre-ville, …) ou que vous ne pouvez pas 
vous conformer aux jours de collecte (fête 
familiale avec production exceptionnelle 
de déchets, résidence secondaire, …), vous 
pouvez utiliser votre carte d’accès pour vous 
rendre aux contenants collectifs.

Consulter la carte des emplacements des 
contenants collectifs : www.evolis23.fr/
contenants-collectifs

Comment connaître le jour 
de la collecte ?
Tout simplement, en vous rendant sur www.
evolis23.fr/jour-collecte et en renseignant 
votre commune et votre lieu-dit/rue.

En savoir +
Contactez le Service Relation Usagers par 
mail : relationusagers@evolis23.fr, ou sur la 
Ligne Info Déchets au 05.55.89.86.06.
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La TEOMI... tout savoir !
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Tous les numéros utiles à connaître au quotidien !

Numéros d’urgence
SAMU : 15 ou 112
Pompiers : 18
Police/Gendarmerie : 17
Gendarmerie (Gd Bourg) : 05 55 80 40 03
Centre Antipoison : 05 55 96 40 80
Allo enfance maltraitée : 119
Enfants disparus : 116 000
Accueil sans abri : 115
Sida Info Service : 0800 840 800
Vol/perte carte bancaire : 0892 705 705
EDF Dépannage : 0810 33 35 23
Syndicat des eaux de l’Ardour : 
05 55 81 50 91
Urgence fuite d’eau : 06 77 02 56 86

Divers
DIR (Direction Interdépartementale des Routes) : 
05 55 51 69 91 ou 05 56 87 33 33
Météorologie : 08 92 68 02 23
Gare (La Souterraine) : 05 55 63 94 02
Déchèteries (La Souterraine et 
Bénévent) : 05 55 89 86 06
Ligne info déchets : 05 55 89 86 06

Numéros utiles
Médecins : 
Dr BULINSKY Pascale : 05 55 63 69 21

Kinésithérapeutes :
Cabinet Eric BOSPHORE
05 55 63 60 36

Pharmacie :
Christel PINGARD : 05 55 63 60 36

Infirmières :
Nadège ANDRIEUX : 05 55 63 08 41
Nadine DJABALLAH, Nathalie PIERES 
et Sandrine MARGOT-PRUDENT : 
05 55 63 65 08
Mélina MORABITO : 05 55 63 63 49

Notaire :
Alexis VINCENT : 05 55 63 60 52

La Poste : 
Ouvert le lundi 9 h 00 à 12 h 30 et de 
13 h 30 à 17 h 00 et du mardi au vendredi 
de 9 h 00 à 12 h 30 - Tél. : 36 31

Agence Bancaire :
Crédit Agricole (distributeur de billet), 
21 Grande Rue, 05 55 63 60 30

Taxi Ambulance :
Ambulances Fursacoises : 05 55 63 66 10
Taxi Benoiton : 05 55 63 45 73

Vie pratique
Collecte des déchets :
Des containers à verre et vêtements sont 
à votre disposition sur le parking situé 
derrière la poste, il appartient à chacun 
d’entre nous d’avoir un comportement 
citoyen afin de respecter l’environnement.

Informations 
communales
École Félix Chevrier
Maternelle : 05 55 63 69 29
Primaire : 05 55 63 61 60
Centre de Loisirs : 05 55 63 91 89

Office du tourisme 
Ouvert en Juillet et Août

Marché
Tous les vendredis matin

France Services
6 place de la République
23210 Bénévent L’Abbaye 
Tél. : 05.55.62.69.67 - Mail : 
benevent-labbaye@france-services.gouv.fr

Le bureau de poste réunit les services 
sous un même toit avec une Maison 
de services au public et devient un 
véritable lieu d’accueil, d’information, et 
d’orientation. Le bureau dispose d’un îlot 
de services au public avec un accès à 
des services numériques. Les habitants 
peuvent être accompagnés dans leurs 
démarches de la vie quotidienne, en 
lien avec les opérateurs de services 
publics « essentiels ».

Vous y trouverez : La Poste, l’Assurance 
Retraite, l’Assurance Maladie, GRDF, 
DGFIP, services de la Préfecture, les 
Allocations familliales, Pôle-emploi.fr, la 
MSA, la Gendarmerie et bien d’autres 
services...

V
ie pratique

Infos pratiques

Informations Mairie
2 place de la Mairie - 23290 FURSAC
Tél : 05 55 63 60 87
Mail : mairie.fursac@orange.fr
Horaires d’ouvertures : 
9 h 00 à 12 h 00 & 14 h 00 à 17 h 00
Perm. du Maire : samedi 9 h 00 - 12 h 00

IMPORTANT À SAVOIR : 2 défibrilateurs dans la commune existent, ils se situent au stade et proche des toilettes publiques de la maire.
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État Civil 2020

Naissances :
• Anton CHESTERMAN né le 18 décembre 2019 

à Limoges (non publié dans le bulletin de 
janvier 2020)

• Juliette BEGOT née le 23 décembre 2019 
à Limoges (non publié dans le bulletin de 
janvier 2020)

• Livia RAYNAUD née le 5 janvier 2020 à Limoges

• Cataléya CHABROULLET née le 3 juillet 2020 
à Limoges

• Jules SKRZYPCZYK né le 31 juillet 2020 
à Limoges

• Julia RENAUD née le 20 octobre 2020 à Guéret

• Marianne AUBRUN née le 17 novembre 2020 
à Limoges

PACS :
• Sandrine BIHEL et Jérémy FOUCHÉ pacsés le 

22 octobre 2020

Mariages :
• Marie-Christine BÉGUINOT et Sylvain GLÉRON 

mariés le 22 février 2020

• Jeannine STENGER et Raymond TORILLON 
mariés le 7 mars 2020

• Carole MERLAUD et Ludovic PASCO mariés le 
11 juillet 2020

• Mélissa ANG-HO et Jérémy SIMONNEAU mariés 
le 08 août 2020

• Marion NOEL et Alexandre LACHERADE mariés 
le 08 août 2020

• Hélène PLUQUET et Harley CROMBET mariés le 
22 août 2020

• Nadia BERTO et William LUCAS mariés le 
21 novembre 2020

Décés :
• Denise GALLOUX veuve VALADOUX décédée 

le 26 décembre 2019 à Fursac, domiciliée à 
l’EHPAD « Les Jardins d’Adrienne » (non publié 
dans le bulletin de janvier 2020)

• Renée PEYRONNENC veuve RATA décédée 
le 31 décembre 2019 à Fursac, domiciliée à 
l’EHPAD « Les Jardins d’Adrienne » (non publié 
dans le bulletin de janvier 2020)

• Guy LEBRETON décédé le 31 décembre 2019 
à Fursac, domicilié à Tancognaguet (non publié 
dans le bulletin de janvier 2020)

• Maurice LASSALLE décédé le 2 janvier 
2020 à Fursac, domicilié à l’EHPAD « Les 
Jardins d’Adrienne »

• Irène BOUTHET veuve CAILLAUD décédée le 
12 janvier 2020 à Fursac, domiciliée à l’EHPAD 
« Les Jardins d’Adrienne »

• Fernande LAFAYE veuve MOREAU décédée le 
20 janvier 2020 à Fursac, domiciliée à l’EHPAD 
« Les Jardins d’Adrienne »

• Claude DORÉ décédé le 24 janvier 
2020 à Fursac, domicilié à l’EHPAD « Les 
Jardins d’Adrienne »

• Marie-Louise POURET décédée le 2 février 
2020 à Fursac, domiciliée à l’EHPAD « Les 
Jardins d’Adrienne »

• Blanche MATIGOT veuve SIVAN décédée le 
15 février 2020 à Fursac, domiciliée à l’EHPAD 
« Les Jardins d’Adrienne »

• Aimée JALLET veuve PRADEAU décédée le 
29 mars 2020 à Fursac, domiciliée à l’EHPAD 
« Les Jardins d’Adrienne »

• Rolande PATEYRON veuve LIONDOR décédée 
le 16 avril 2020 à Fursac, domiciliée à l’EHPAD 
« Les Jardins d’Adrienne »

• Max LEFORT décédé le 17 avril 2020 à Fursac, 
domicilié à l’EHPAD « Les Jardins d’Adrienne »
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• Jeanne LEFORT veuve CHAMINADAS 
décédée le 28 avril 2020 à Fursac, domi-
ciliée à l’EHPAD « Les Jardins d’Adrienne »

• Jeanne DUSSERVAIX veuve 
BORDAS décédée le 17 mai 2020 
à Fursac, domiciliée à l’EHPAD « Les 
Jardins d’Adrienne »

• Stéphanie RIGAUX décédée le 26 mai 
2020 à Fursac, domiciliée à Paulhac

• Marie Alice LEFORT veuve PRIEUR 
décédée le 26 juin 2020 à 
Fursac, domiciliée à l’EHPAD « Les 
Jardins d’Adrienne »

• André BRESSY décédé le 10 juillet 
2020 à Fursac, domicilié à Ribbes

• Damien DEL BEN décédé le 31 juillet 
2020 à Fursac, domicilié route 
de Guéret

• Aimé RIGAUD décédé le 3 novembre 
2020 à Fursac, domicilié à l’EHPAD 
« Les Jardins d’Adrienne »

• Odette LAPRADE veuve COUTY 
décédée le 9 novembre 2020 à 
Fursac, domiciliée à l’EHPAD « Les 
Jardins d’Adrienne »

• Marie Louise GUIMBELET veuve 
TEISSEIRE décédée le 15 novembre 
2020 à Fursac, domiciliée à l’EHPAD 
« Les Jardins d’Adrienne »

• Ginette GORSE veuve FEDON 
décédée le 1er décembre 2020 à 
Fursac, domiciliée à l’EHPAD « Les 
Jardins d’Adrienne »

Transcriptions Décès
• Louisette LAMY veuve BINJADON 

décédée le 19 septembre 2019 à 
Guéret, domiciliée à l’EHPAD « Les 
Jardins d’Adrienne » 
(non publié dans le dernier bulletin)

• Jeanne BOUYER veuve PALADINI 
décédée le 2 déc. 2019 à Royère-de-
Vassivière, domiciliée route de Chatenet 
(non publié dans le dernier bulletin)

• Christian MONIER décédé le 
13 décembre 2019 à Guéret, domicilié 
route de La Poste (non publié dans le 
dernier bulletin)

• Emilienne LAVAUGAUTHIER veuve 
GUILLON décédée le 21 décembre 
2019 à Guéret, domiciliée à l’EHPAD 
(non publié dans le dernier bulletin)

• Richard SOARES DA SILVA décédé le 
10 janvier 2020 à Guéret, domicilié à 
l’EHPAD « Les Jardins d’Adrienne »

• André DONY décédé le 10 janvier 2020 
à Guéret, domicilié à l’EHPAD « Les 
Jardins d’Adrienne »

• Pierre GAULIER décédé le 22 janvier 
2020 à La Souterraine, domicilié 
à Follasseau

• Robert BOUCHER décédé le 15 février 
2020 à Limoges, domicilié à l’Oeil

• Arlette ROCHETTE décédée le 7 mars 
2020 à Guéret, domiciliée route 
de Chatenet

• André MÉNARD décédé le 16 mars 
2020 à Guéret, domicilié à l’EHPAD 
« Les Jardins d’Adrienne »

• Henriette CLÉMENT épouse 
PLAVINET décédée le 26 mars 2020 
à Guéret, domiciliée à l’EHPAD « Les 
Jardins d’Adrienne »

• Irène LAGOUTTE veuve BOUCHER 
décédée le 27 mars 2020 à Sainte-
Feyre, domiciliée à l’EHPAD

• Daniel PICHON décédé le 11 mai 
2020 à Limoges, domicilié à Chabanne-
Judeau

• Nathalie SALADIN épouse BENOITON 
décédée le 5 juin 2020 à Sainte-Feyre, 
domiciliée au Peux

• Bernard BENSLIMAN décédé le 13 juin 
2020 à Limoges, domicilié à Ribbes

• Jean COURTECUISSE décédé le 21 juin 
2020 à Guéret, domicilié route de Bel Air

• Robert LEBROT décédé le 1er juillet 
2020 à Guéret, domicilié à l’EHPAD

• Ginette CHERVY veuve MEUNIER 
décédée le 29 juillet 2020 à 
Guéret, domiciliée à l’EHPAD « Les 
Jardins d’Adrienne »

• Jean-Yves REBOUL décédé le 12 août 
2020 à Limoges, domicilié au 
lotissement Chantegrèle

• René VIEILLERIBIÈRE décédé le 
13 septembre 2020 à Guéret, domicilié 
à l’EHPAD « Les Jardins d’Adrienne »

• Sylvie BOUCHER épouse CHERVY 
décédée le 29 septembre 2020 à La 
Souterraine, domiciliée à La Prade

• Albert VAST décédé le 4 octobre 2020 
à Guéret, domicilié route de l’église

• René MONÉRA décédé le 11 octobre 
2020 à Guéret, domicilié à l’EHPAD 
« Les Jardins d’Adrienne »

• Josette COLLÉ épouse BASSE 
décédée le 15 octobre 2020 à Guéret, 
domiciliée à Paulhac

• Robert JOURDAIN décédé le 
17 octobre 2020 à Mouhet, domicilié à 
Chabannes

• Henri LAVAUD décédé le 5 décembre 
2020 à Guéret, domicilié au Bois 
aux Arrêts

• Raymond TORILLON décédé le 
9 décembre 2020 à Guéret, domicilié 
à Chabannes
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Le maire
et tous les membres du conseil municipal

vous adressent leurs meilleurs vœux 
pour cette année 2021 qui commence...


